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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE FINLANDE ET LE GOUVER-
NEMENT DE L’AUSTRALIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IM-
POSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de Finlande et le Gouvernement de l’Australie,  

Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes d’un État contrac-
tant ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts actuels qui font l’objet du présent Accord sont : 

a) En Australie : 

L’impôt sur le revenu, y compris l’impôt sur le loyer des chantiers de prospection ou 
d’exploitation des ressources pétrolières, prescrits par la loi fédérale australienne. 

b) En Finlande : 

(i) L’impôt sur le revenu; 

(ii) L’impôt sur les sociétés; 

(iii) L’impôt communal; 

(iv) L’impôt ecclésiastique;  

(v) L’impôt retenu à la source sur les intérêts; et 

(vi) L’impôt retenu à la source sur le revenu des non-résidents. 

2. L’Accord s’applique également à tous les impôts de nature identique ou analogue 
qui seraient prescrits par la législation australienne ou la législation de la Finlande après 
la date de signature du présent Accord et qui s’ajoutent ou se substituent aux impôts ac-
tuels. Les autorités compétentes se communiqueront, dans un délai raisonnable, toutes les 
modifications importantes qui seraient apportées à la législation de leurs États respectifs 
relative aux impôts auxquels s’applique le présent Accord. 
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3. Aux fins de l’article 23, les impôts auxquels le présent Accord s’applique sont les 
impôts de toute nature et description perçus au nom des États contractants, de leurs sub-
divisions politiques ou de leurs collectivités locales. 

4. Aux fins des articles 25 et 26, les impôts auxquels le présent Accord s’applique 
sont : 

a) Dans le cas de l’Australie, les impôts de toute nature et description perçus en ver-
tu des lois fiscales fédérales administrées par le Commissaire à la fiscalité; et 

b) Dans le cas de la Finlande, les impôts de toutes nature et description. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord et à moins que le contexte n’appelle une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Australie », lorsqu’il est utilisé au sens géographique, exclut tous les 
territoires extérieurs autres que : 

(i) Le Territoire de l’Île de Norfolk; 

(ii) Le Territoire de l’Île de Christmas; 

(iii) Le Territoire des Îles Cocos (Keeling); 

(iv) Le Territoire des Îles Ashmore et Cartier; 

(v) Le Territoire de l’Île Heard et des Îles McDonald; et 

(vi) Le Territoire des Îles de Corail; 

et comprend toute zone adjacente aux limites territoriales de l’Australie (y compris les 
territoires susmentionnés) à laquelle s’applique actuellement, conformément au droit in-
ternational, une loi australienne applicable à la prospection et à l’exploitation de l’une 
quelconque des ressources naturelles des fonds marins et du sous-sol du plateau conti-
nental; 

b) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est employé 
au sens géographique, le territoire de la République de Finlande et toute zone contiguë 
aux eaux territoriales de la République de Finlande dans laquelle, en vertu de la législa-
tion finlandaise et conformément au droit international, peuvent exercer les droits de la 
Finlande en matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds 
marins et des eaux surjacentes; 

c) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d’une société ou de tout 
autre groupe de personnes; 

d) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité assimi-
lée à une personne morale aux fins d’imposition; 

e) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 
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f) Le terme « impôt » s’entend selon le contexte, de l’impôt australien ou de l’impôt 
finlandais, mais non des pénalités ou intérêts prescrits par la législation fiscale de l’un ou 
de l’autre État contractant; 

g) L’expression « impôt australien » s’entend de tout impôt prescrit par l’Australie, 
auquel le présent Accord s’applique en vertu de l’article 2; 

h) L’expression « impôt finlandais » s’entend de tout impôt prescrit par la Finlande 
ou ses autorités locales, auquel le présent Accord s’applique en vertu de l’article 2; 

i) Le terme « autorité compétente » s’entend, dans le cas de l’Australie, du Commis-
saire à la fiscalité ou son représentant autorisé et, dans le cas de la Finlande, du Ministre 
des finances ou son représentant autorisé; 

j) Le terme « activité commerciale ou industrielle » inclut l’exercice de services pro-
fessionnels et autres activités à caractère indépendant; 

k) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité commerciale et 
industrielle; 

1) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un na-
vire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque ce navi-
re ou cet aéronef est exploité uniquement entre deux points situés dans l’autre État 
contractant; 

m) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne un État contractant : 

(i) Toute personne possédant la nationalité ou la citoyenneté de cet État contrac-
tant; et 

(ii) Toute société dont le statut découle de la législation en vigueur dans cet État 
contractant; 

n) L’expression « bourse officielle » désigne : 

(i) La bourse australienne et toute autre bourse d’investissement australienne re-
connue comme telle par la législation australienne; 

(ii) La bourse d’Helsinki et toute autre bourse finlandaise reconnue comme telle par 
la législation finlandaise; et 

(iii) Toute autre bourse convenue par les autorités compétentes. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord par un État contractant à un moment 
quelconque, tout terme ou expression qui n’est pas défini dans cet Accord a, à moins que 
le contexte n’impose une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de 
cet État en vigueur au moment considéré et qui concerne les impôts auxquels 
s’appliquent le présent Accord, et tout sens qui lui est attribué par la législation fiscale en 
vigueur dans cet État l’emporte sur un sens attribué à ce terme ou à cette expression par 
d’autres lois de cet État. 

Article 4. Résidence 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » dési-
gne : 
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a) Dans le cas de l’Australie, toute personne résidente de l’Australie au regard de la 
législation fiscale de cet État; et 

b) Dans le cas de la Finlande, toute personne qui, en vertu dudit État, est assujettie à 
l’impôt dans ledit État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direc-
tion, du lieu de son immatriculation ou de tout critère du même ordre. 

Le Gouvernement d’un État contractant ou une de ses subdivisions politiques, col-
lectivités locales ou une autorité légale de cet État est aussi un résident dudit État aux fins 
du présent Accord. 

2. Une personne n’est pas résidente d’un État contractant aux fins du présent Accord 
si elle n’est assujettie à l’impôt dans cet État que pour les revenus provenant des sources 
qui y sont situées; 

3. Lorsqu’en raison des dispositions précédentes du présent Accord, une personne 
physique est un résident des deux États contractants, sa situation est déterminée comme 
suit : 

a) La personne est réputée n’être qu’un résident de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; mais si elle dispose d’un tel foyer dans les deux États ou dans 
aucun des deux États, elle est réputée n’être un résident que de l’État avec lequel elle a 
les liens personnels et économiques les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’on ne peut déterminer dans quel État se trouve le centre de ses intérêts vitaux, 
la personne est réputée être un résident uniquement de l’État dont elle est un ressortis-
sant; 

c) Si la personne est un ressortissant des deux États ou si elle n’est un résident 
d’aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question 
d’un commun accord. 

4. Lorsque des revenus, des bénéfices ou des gains obtenus par une personne sont 
exonérés dans un État contractant en raison seulement de sa situation en tant que résident 
temporaire au sens des lois applicables de cet autre État, l’exonération autorisée au titre 
du présent Accord dans l’autre État contractant ne s’applique pas en ce qui concerne ces 
revenus, bénéfices ou gains. 

5. Lorsque, en vertu du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne physique 
est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident seule-
ment de l’État contractant où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend d’un 
lieu fixe d’affaires où une entreprise exerce l’ensemble ou une partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » s’entend notamment : 

a) D’un siège de direction; 

b) D’une succursale; 

c) D’un bureau; 

d) D’une usine; 
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e) D’un atelier; 

f) D’une mine, d’un puits de pétrole ou de gaz ou de tout autre lieu d’extraction de 
ressources naturelles; et 

g) De tout lieu où sont menées des activités agricoles, d’élevage ou forestières en 
Australie. 

3. Un chantier de construction ou de travaux publics, une installation ou un projet 
constitue un établissement stable seulement s’il a une durée de plus de six mois. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, où une entreprise d’un État 
contractant : 

a) Exerce dans l’autre État des activités de supervision ou de conseil sur une période 
totale supérieure à 183 jours au cours d’une période de 12 mois liées à un chantier de 
construction ou de travaux publics, à une installation ou à un projet réalisés dans cet État; 

b) Exerce dans l’autre État des activités (y compris les opérations utilisant un maté-
riel important) d’extraction de ressources naturelles situées dans cet État sur une période 
ou des périodes totales supérieures à 90 jours au cours d’une période de 12 mois; ou 

c) Utilise dans l’autre État un matériel important (autre que celui spécifié à l’alinéa 
b) sur une période ou des périodes totales supérieures à 183 jours au cours d’une période 
de 12 mois; 

Ces activités sont considérées être exercées par l’intermédiaire d’un établissement 
stable que l’entreprise possède dans l’autre État, à moins que les activités soient limitées 
à celles visées au paragraphe 6 et sont, relativement à l’entreprise, d’un caractère prépa-
ratoire ou auxiliaire. 

5. a) La durée des activités visées aux paragraphes 3 et 4 est déterminée en addition-
nant les périodes pendant lesquelles des activités sont effectuées dans un État contractant 
par des entreprises associées, si les activités de l’entreprise située dans cet État sont liées 
aux activités qui y sont exercées par son associé. 

b) La période pendant laquelle deux entreprises associées ou plus effectuent des ac-
tivités concurrentes n’est comptabilisée qu’une seule fois pour déterminer la durée de ces 
activités. 

c) Aux fins du présent article, une entreprise est réputée associée à une autre entre-
prise:  

(i)    Si l’une d’elles relève directement ou indirectement du contrôle de l’autre; ou 

(ii) Si elles relèvent toutes deux directement ou indirectement du contrôle de la 
même personne ou des mêmes personnes. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établis-
sement stable » est réputée ne pas couvrir : 

a) L’usage d’installations aux seules fins de stockage ou d’exposition de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise;  

b) L’entreposage d’un stock de produits ou de marchandises appartenant à 
l’entreprise aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison;  

c) L’entreposage d’un stock de produits ou de marchandises appartenant à 
l’entreprise aux seules fins de transformation par une autre entreprise;  
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d) Le maintien d’une installation stable d’affaires aux seules fins d’acheter des pro-
duits ou marchandises ou de recueillir des renseignements pour l’entreprise;  

e) Le maintien d’une installation stable d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, d’autres activités à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Le maintien d’une installation stable d’affaires aux seules fins de l’exercice com-
biné des activités visées aux alinéas a) à e) de ce paragraphe, dans la mesure où ces acti-
vités sont, relativement à l’entreprise, d’un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

7. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 8 – agit au 
nom d’une entreprise et : 

a) Dispose, dans un État contractant, du pouvoir qu’elle exerce habituellement de 
négocier substantiellement ou de conclure des contrats au nom de l’entreprise, ou 

b) Fabrique ou transforme dans un État contractant pour l’entreprise des produits ou 
des marchandises appartenant à l’entreprise,  

cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans ledit État 
contractant pour toutes activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que 
les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragra-
phe 6 et ne soient, relativement à l’entreprise, à caractère préparatoire ou auxiliaire. 

8. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, si 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

9. Le fait qu’une société résidente de l’un des États contractants contrôle, ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit ou non par l’intermédiaire d’un établissement stable) ne suffit 
pas en soi pour faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

10. Les principes énoncés aux paragraphes précédents du présent article sont appli-
qués pour déterminer, aux fins du paragraphe 7 de l’article 11 et du paragraphe 5 de 
l’article 12, s’il existe un établissement stable en dehors des deux États contractants et si 
une entreprise qui n'appartient à aucun des États contractants dispose d’un établissement 
stable dans l’un d'eux. 

CHAPITRE III. IMPOSITION SUR LE REVENU 

Article 6. Revenu de biens immobiliers 

1. Les revenus tirés par un résident d’un État contractant de biens immobiliers, y 
compris les revenus tirés d’une propriété agricole, pastorale ou forestière située en Fin-
lande, sont imposables dans l’État contractant où sont situés ces biens. 

2. Aux fins de cet article, l’expression « biens immobiliers » : 

a) Dans le cas de l’Australie, a le sens que lui attribue la législation de l’Australie et 
comprend aussi : 
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(i) La cession à bail d’un terrain et tout autre intérêt dans un terrain, ou droit sur ce-
lui-ci, qu’il soit aménagé ou non, y compris le droit de prospecter des gisements de miné-
raux, de pétrole ou de gaz ou d’autres ressources naturelles et le droit d’exploiter ces gi-
sements ou ressources; et 

(ii) Le droit de recevoir des paiements variables ou fixes, à titre de redevance pour 
l’exploitation ou pour le droit de prospecter des gisements de minéraux, de pétrole ou de 
gaz, des carrières ou autres lieux d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelle; et 

b) Dans le cas de la Finlande, désigne les biens qui, en vertu de la législation finlan-
daise sont des biens immobiliers et comprend en tout cas les bâtiments, les accessoires, le 
cheptel ainsi que le matériel des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des 
biens immobiliers et le droit à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la 
concession d’exploitation des gisements minéraux, sources et autres ressources naturel-
les. 

Les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Tout intérêt ou droit visé au paragraphe 2 sont considérés comme sis là où sont si-
tués les terrains, les gisements de minéraux, de pétrole ou de gaz, les carrières ou les res-
sources naturelles, selon le cas, ou là où peut avoir lieu la prospection. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux revenus tirés de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage ou de toute autre forme 
d’exploitation de biens immeubles. 

5. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts sociales d’une société, d’une fidu-
cie ou d’une institution similaire donne droit à une personne à la jouissance de biens im-
meubles détenus par cette société, cette fiducie ou cette institution similaire ou en leur 
nom, les revenus provenant de l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, 
ainsi que de toute autre forme d’exercice de ce droit de jouissance sont imposables dans 
l’État contractant dans lequel les biens immeubles sont situés. 

6. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus ti-
rés de biens immeubles d’une entreprise. 

7. Les dispositions du paragraphe 5 s’appliquent aussi au revenu d’une entreprise ti-
ré de l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage ou de toute autre forme d’un 
droit de jouissance mentionné dans ce paragraphe. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce une activité économique dans l’autre État 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise 
exerce une telle activité, ses bénéfices peuvent être imposés dans l’autre État, mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise de l’un des 
États contractants exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, il sera imputé dans chaque État contractant à cet 
établissement stable les bénéfices qu’il aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait été 
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une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou similaires dans des conditions 
identiques ou similaires en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un éta-
blissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses de l’entreprise, c’est-à-dire les dépenses qui sont contractées pour cet 
établissement stable, (y compris les dépenses de direction et les frais généraux 
d’administration) et qui seraient déductibles si l’établissement stable était une entité in-
dépendante ayant assumé ces dépenses, qu’elles aient été contractées dans l’État contrac-
tant où cet établissement stable est situé, ou ailleurs. 

4. Aucun profit n’est imputé à un établissement stable pour la seule raison que ledit 
établissement a acquis des biens et des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aucune des dispositions du présent article ne porte atteinte à l’application de toute 
loi d’un État contractant relative à la détermination du montant imposable à une person-
ne, y compris lorsque les renseignements dont dispose l’autorité compétente sont insuffi-
sants pour lui permettre de déterminer les revenus à imputer à un établissement perma-
nent, à condition que cette loi soit appliquée, dans la mesure du possible, conformément 
aux principes énoncés dans le présent article. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent les éléments de revenu ou de gain qui sont 
traités séparément dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces arti-
cles ne sont pas affectées par cet article. 

7. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à l’application d’aucune loi 
d’un État contractant relative à l’imposition des bénéfices tirés par des non-résidents de 
primes d’assurance, à condition que, si la loi en vigueur dans l’un des États contractants à 
la date de la signature du présent Accord est modifiée (autrement que sur des points mi-
neurs qui n’en altèrent pas l’économie générale), les États contractants se consultent en 
vue de se mettre d’accord sur toute modification du présent paragraphe qui pourrait être 
appropriée. 

8. Si : 

a) Un résident d’un État contractant a droit, directement ou par l’intermédiaire d’un 
ou plusieurs fonds fiduciaires interposés, à une participation aux bénéfices d’une entre-
prise exploitée dans l’autre État contractant par une fiduciaire non considérée comme une 
société aux fins de l’imposition; et 

b) En ce qui concerne cette entreprise, la fiduciaire dispose, conformément aux prin-
cipes de l’article 5, d’un établissement stable dans cet autre État; 

l’entreprise exploitée par la fiduciaire est réputée être exploitée dans l’autre État par ledit 
résident par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et cette part des bé-
néfices est imputée à cet établissement stable. 

Article 8. Navires et aéronefs 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, 
en trafic international, de navires ou d’aéronefs, ne sont imposables que dans cet État.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les bénéfices qu’une entreprise d’un 
État contractant tire de l’exploitation de navires ou d’aéronefs sont imposables dans 
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l’autre État contractant s’ils proviennent directement ou indirectement de l’exploitation 
de navires ou d’aéronefs limitée à des lieux situés dans cet autre État.  

3. Les bénéfices auxquels s’appliquent les paragraphes 1 et 2 comprennent les béné-
fices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs par la participation à un pool ou à un 
arrangement de partage de bénéfices. 

4. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés du transport par des navires ou par 
des aéronefs de passagers, de bétail, de courrier, de biens ou de marchandises expédiés 
d’un État contractant pour être débarqués à un autre point du même État sont assimilés à 
des bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs limitée à ce seul État. 

Article 9. Entreprises associées  

1. Si : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 
direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou si 

b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant ou d’une entreprise de 
l’autre État contractant,  

et si, dans l’un comme dans l’autre cas, les conditions régissant les relations commercia-
les ou financières entre les deux entreprises diffèrent de celles qui devraient régir des re-
lations entre des entreprises indépendantes et traitant entre elles en toute indépendance, 
les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient pu être réalisés par l’une des entreprises, 
mais n’ont pas pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être compris dans les bénéfices 
de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Aucune des dispositions du présent article ne porte atteinte à l’application de toute 
loi d’un État contractant relative à la détermination du montant imposable à une person-
ne, y compris lorsque les renseignements dont dispose l’autorité compétente sont insuffi-
sants pour lui permettre de déterminer les revenus à imputer à une entreprise, à condition 
que cette loi soit appliquée, dans la mesure du possible, conformément aux principes 
énoncés dans le présent article. 

3. Lorsque des bénéfices sur lesquels une entreprise d’un État contractant a été im-
posée dans cet État sont également inclus, en vertu des dispositions des paragraphes 1 ou 
2, dans les bénéfices d’une entreprise de l’autre État contractant et soumis à l’impôt dans 
cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus auraient pu être réalisés par l’entreprise de 
l’autre État si les conditions régissant les relations entre les deux entreprises avaient été 
celles qui auraient dû régir les relations entre des entreprises indépendantes traitant entre 
elles en toute indépendance, le premier État procède à un ajustement approprié du mon-
tant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices, lorsque le premier État considère 
l’ajustement justifié. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispo-
sitions du présent Accord et, si c’est nécessaire, les autorités compétentes des États 
contractants se consultent. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société résidente d’un État contractant en vertu de 
la législation fiscale de cet État, et dont le bénéficiaire est un résident de l’autre État 
contractant, sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, pour des raisons fiscales, ces dividendes sont également imposables 
dans l’État contractant dont la société distributrice des dividendes est un résident, et cela 
conformément à la législation dudit État, mais l’impôt ainsi prélevé ne doit pas dépasser : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire de ces dividendes est une 
société qui détient directement au moins 10 % du capital de la société qui paie les divi-
dendes, 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas, 

sous réserve que la législation pertinente de l’un ou l’autre des États contractants à la da-
te de la signature du présent Accord n’a été modifiée que sur des points mineurs 
n’affectant pas son caractère général, les États contractants se consultant afin de se mettre 
d’accord sur tout amendement au présent paragraphe qui leur semble approprié. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, les dividendes ne 
sont pas imposés dans l’État contractant dont la société distributrice des dividendes est 
un résident si le bénéficiaire des dividendes est une société qui est un résident de l’autre 
État contractant qui a détenu une participation égale à 80 % ou plus du capital de la so-
ciété distributrice pendant une période de 12 mois prenant fin à la date à laquelle le divi-
dende est déclaré et si : 

a) La catégorie principale d’actions de la société distributrice des dividendes est co-
tée sur une bourse reconnue visée à l’article 3 paragraphe 1 sous-alinéa i) ou ii) de 
l’alinéa (n) et si ces actions sont régulièrement négociées sur une ou plusieurs bourses re-
connues;  

b) La société distributrice des dividendes est détenue directement ou indirectement 
par une ou plusieurs sociétés dont la catégorie principale d’actions est cotée sur une 
bourse reconnue visée à l’article 3 paragraphe 1 sous-alinéa i) ou ii) de l’alinéa (n) et si 
ces actions sont régulièrement négociées sur une ou plusieurs bourses reconnues; 

c) la société distributrice des dividendes ne répond pas aux conditions des alinéas a) 
ou b) du présent paragraphe mais l’autorité compétente du premier État contractant dé-
termine, conformément à la législation de cet État, que la constitution, l’acquisition ou le 
maintien de la société bénéficiaire des dividendes et la conduite de ses activités n’avaient 
pas parmi leurs principaux objets l’obtention d’avantages découlant du présent Accord. 
L’autorité compétente du premier État contractant consulte l’autorité compétente de 
l’autre État avant de refuser d’accorder, en vertu du présent alinéa, les avantages décou-
lant du présent Accord en vertu de cet alinéa. 

4. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions ou autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, participant aux 
bénéfices, ainsi que les autres montants soumis au même régime fiscal que les revenus 
d’actions par la législation fiscale de l’État dont la société distributrice est un résident au 
regard de sa fiscalité. 
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5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce une activité écono-
mique dans l’autre État contractant dont la société distributrice des dividendes est un ré-
sident par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que la participation 
génératrice de dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables.  

6. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, s’agissant de dividendes dont le bénéficiaire est une 
personne qui n’est pas un résident de l’autre État contractant, sauf dans la mesure où la 
participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement sta-
ble situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt au titre de l’imposition des bénéfi-
ces non distribués, même si les dividendes versés ou les bénéfices non distribués consis-
tent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. Le présent 
paragraphe ne s’applique pas aux dividendes versés par une société qui est un résident de 
l’Australie au regard de la législation fiscale australienne et qui est également un résident 
de Finlande au regard de la législation fiscale finlandaise. 

7. Aucun allègement ne peut être accordé au titre du présent article si le but ou l’un 
des buts de la personne concernée par la création ou l’attribution des participations ou 
autres droits pour lesquels le dividende est versé consiste à bénéficier des avantages du 
présent article au moyen de cette création ou de cette attribution. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État, mais l’impôt ainsi établi ne peut pas excéder 
10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État 
contractant et dont le bénéficiaire effectif est un résident de l’autre État contractant ne 
sont imposables dans ledit État que : 

a) S’ils proviennent d’un État contractant, d’une subdivision politique ou administra-
tive ou d’une autorité locale de cet État, de tout autre organe exerçant des fonctions gou-
vernementales dans un État contractant ou d’une banque exerçant des fonctions bancaires 
dans un État contractant; ou 

b) Si les intérêts sont perçus par une institution financière qui n’a pas de lien avec le 
débiteur et est entièrement indépendante de lui. Aux fins du présent article, l’expression 
« institution financière » s’entend d’une banque ou d’une autre entreprise qui tire essen-
tiellement ses bénéfices en finançant des emprunts sur les marchés financiers ou en ac-
ceptant des dépôts porteurs d’intérêts en utilisant ces fonds dans ses activités de finance-
ment. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, les intérêts visés à l’alinéa b) dudit 
paragraphe sont imposables dans l’État d’où ils proviennent à un taux qui ne peut être 
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supérieur à 10 % du montant brut des intérêts si ceux-ci sont payés dans le cadre d’un 
système de crédits adossés ou de tout autre système économiquement équivalent et desti-
né à avoir un effet similaire à celui des crédits adossés. 

5. Le terme « intérêts » employé dans le présent Article s’applique aux intérêts pro-
duits par des fonds d’État, des obligations ou des titres d’emprunt, assortis ou non d’une 
garantie hypothécaire ou d’une clause de participation aux bénéfices, aux intérêts prove-
nant de toute autre forme de dette, ainsi qu’aux revenus qui sont soumis au même régime 
fiscal que les revenus d’argent prêté, par la législation de l’État contractant d’où provien-
nent ces revenus. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2, de l’alinéa b) du paragraphe 3 et du para-
graphe 4 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, 
résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent les 
intérêts une activité économique par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est si-
tué et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement 
stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État au regard de sa législation fiscale. Toutefois, lorsque le 
débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État 
contractant ou en dehors des deux États contractants un établissement stable pour lequel 
la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de 
ces intérêts, ceux-ci sont réputés provenir de l’État où est situé l’établissement stable. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts ou que l’un et l’autre entretiennent avec des personnes tierces, 
le montant des intérêts payés, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, ex-
cède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence d’une 
telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. 
Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

9. Aucun allègement ne peut être accordé au titre du présent article si le but princi-
pal, ou un des buts principaux, recherché par toute personne concernée par la création ou 
l'attribution de la créance génératrice des intérêts était de tirer avantage du présent article 
au moyen de cette création ou de cette attribution. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est 
un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Toutefois, les redevances peuvent être imposées dans l’État contractant où elles 
sont produites conformément à sa législation, mais l’impôt ainsi exigé ne dépasse pas 
5 % du montant brut des redevances. 

3. Aux fins du présent article, le terme « redevances » désigne des paiements ou des 
crédits, périodiques ou non, quels que soient leur nature ou leur mode de calcul, qui 
constituent une contrepartie : 
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a) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation d’un droit d’auteur, brevet, 
dessin ou modèle, plan, procédé ou formule de caractère secret, marque de commerce ou 
autre comme d’un droit de propriété similaire; 

b) De l’apport de connaissances ou d’informations scientifiques, techniques, indus-
trielles ou commerciales;  

c) De la fourniture de toute forme d’assistance de caractère accessoire ou secondaire 
en vue de permettre l’utilisation ou la jouissance de tout bien ou droit visé à l’alinéa a), 
ou de toutes connaissances ou informations visées à l’alinéa b);  

d) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation :  

(i) De films cinématographiques; 

(ii) De films ou de cassettes ou disques audio ou vidéo ou de tout autre moyen de 
reproduction ou de transmission d’image ou de son destinés à être utilisés dans 
le cadre d’émissions radiophoniques ou autres; 

e) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation de tout ou partie de la part du 
spectre de radiofréquences spécifié dans une licence de spectre, c’est-à-dire le spectre 
d’un État contractant d’où provient le paiement ou le crédit; ou 

f) De la renonciation totale ou partielle à utiliser ou à fournir un quelconque des 
biens ou droits visés au présent paragraphe. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les redevances une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des redevances 
s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est cet État lui-même au regard de sa législation fiscale. Toutefois, lorsque le 
débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un 
État contractant ou en dehors des deux États contractants un établissement stable pour le-
quel l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte la charge 
des redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement 
stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re de redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le mon-
tant des redevances payées ou créditées, compte tenu de la prestation pour laquelle elles 
sont payées ou créditées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiai-
re effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
ou des crédits reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte 
tenu des autres dispositions du présent Accord. 

7. Aucun allègement ne peut être accordé au titre du présent article si l’objectif ou 
l’un des objectifs de la personne concernée par la création ou la cession de la créance gé-
nératrice des redevances était de tirer avantage du présent article au moyen de cette créa-
tion ou de cette cession. 
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Article 13. Aliénation de biens 

1. Les revenus, bénéfices, ou gains qu’un résident d’un État contractant tire de 
l’aliénation de biens immobiliers visés au paragraphe 2 de l’article 6 et situés dans l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les revenus, bénéfices ou gains tirés de l’aliénation de biens autres 
qu’immobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un 
État contractant a dans l’autre État contractant, y compris les revenus, bénéfices ou gains 
tirés de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
sont imposables dans cet autre État. 

3. Les revenus, bénéfices ou gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de 
l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités par cette entreprise en trafic international 
ou de biens (autres qu’immobiliers) se rattachant à l’exploitation de ces navires ou aéro-
nefs ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les revenus, bénéfices ou gains qu’un résident d’un État contractant tire de 
l’aliénation de parts sociales ou d’intérêts comparables dans une entité où plus de 50 % 
de la valeur de ses actifs, qu’ils soient directs ou indirects, sont attribuables aux biens 
immobiliers situés dans l’autre État, sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains en capital provenant de l’aliénation d’un bien, autre que ceux mention-
nés aux paragraphes précédents, ne sont imposables que dans l’État contractant dont 
l’aliénateur est un résident. 

Article 14. Revenus tirés d’un emploi salarié 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi soit exercé 
dans l’autre État contractant. Dans ce cas, les rémunérations perçues à ce titre sont impo-
sables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’une personne 
qui est un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans 
l’autre État contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se 
terminant durant l’exercice de revenu de l’autre État; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un em-
ployeur qui n’est pas résident de l’autre État; et 

c) Les rémunérations ne sont pas supportées par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international sont imposables dans l’État contractant dont l’entreprise qui exploite 
le navire ou l’aéronef est un résident. 
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Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe simi-
laire d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en 
tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la té-
lévision, ou en tant que musicien ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même 
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7 et 14, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exer-
cées. 

Article 17. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, toute pension ou rente payée à un 
résident d’un État contractant n’est imposable que dans cet État. 

2. Le terme « rente » s’entend d’une somme déterminée payable périodiquement à 
échéances fixes à titre viager ou pendant une période déterminée ou déterminable, en ver-
tu d’une obligation d’effectuer les paiements en contrepartie d’une prestation adéquate en 
argent ou appréciable en argent. 

3. Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politi-
ques ou de ses collectivités locales à une personne physique au titre de services rendus à 
cet État ou subdivision ou collectivité et les pensions payées et autres versements effec-
tués en vertu de la législation sur la sécurité sociale d’un État contractant sont imposables 
dans cet État. Les dispositions de ce paragraphe ne s’appliquent qu’aux citoyens ou res-
sortissants de l’État contractant d’où les versements sont effectués. 

4. Les pensions alimentaires ou autres prestations similaires provenant d’un État 
contractant et versées à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que 
dans le premier de ces États. 

Article 18. Fonctions publiques 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres qu’une pen-
sion ou une rente, payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques 
ou de ses collectivités locales ou par une autorité légale à une personne physique au titre 
de services rendus à cet État, à cette subdivision, collectivité ou autorité ne sont imposa-
bles que dans cet État. 
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b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet autre État et si le bénéfi-
ciaire est un résident de cet État qui : 

(i) Possède la nationalité de cet État; ou 

(ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2. Les dispositions des articles 14, 15, et 16 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires et aux pensions versées en contrepartie de services ren-
dus dans le cadre d’une activité économique exercée par un État contractant ou par l’une 
de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales ou par une autorité légale. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant 
de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui sé-
journe temporairement dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études, reçoit 
afin de couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables 
dans cet autre État, à condition qu’elles proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont impo-
sables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de l’article 6 lorsque le 
bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache ef-
fectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont ap-
plicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un 
résident d’un État contractant qui ne sont pas visés dans les articles précédents du présent 
Accord et proviennent de sources situées dans l’autre État contractant sont aussi imposa-
bles dans ledit État contractant. 

Article 21. Source de revenus  

1. Les revenus, bénéfices ou gains perçus par un résident d’un État contractant qui 
sont imposables dans l’autre État contractant en vertu d’une disposition quelconque des 
articles 6 à 8 ou 10 à 18, sont, au regard de la législation fiscale de cet autre État contrac-
tant, réputés être des revenus provenant de sources situées dans cet autre État contractant. 

2. Les revenus, bénéfices ou gains perçus par un résident d’un État contractant qui 
peuvent être imposés dans l’autre État contractant en vertu d’une disposition quelconque 
des articles 6 à 8 ou 10 à 18, sont, aux fins de l’article 22 et de la législation fiscale du 
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premier État contractant, réputés être des revenus provenant de sources situées dans 
l’autre État contractant. 

CHAPITRE IV. ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. Sous réserve des dispositions de la législation australienne en vigueur au moment 
considéré touchant l’imputation d’un crédit sur l’impôt australien au titre de l’impôt payé 
dans un pays autre que l’Australie (et sans porter atteinte au principe général énoncé dans 
le présent article), l’impôt finlandais acquitté directement ou par voie de retenue, en vertu 
de la législation de la Finlande et conformément au présent Accord au titre de revenus 
qu’un résident de l’Australie tire de sources situées en Finlande est admis en déduction 
de l’impôt australien exigible au titres desdits revenus. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation finlandaise relative à l’élimination 
de la double imposition internationale (sans en affecter le principe général), la double 
imposition est éliminée en Finlande comme suit : 

a) Lorsqu’un résident de la Finlande perçoit des revenus qui, conformément aux dis-
positions du présent Accord, sont imposables en Australie, la Finlande, sous réserve des 
dispositions de l’alinéa b), accorde en déduction de l’impôt finlandais sur le revenu de 
cette personne un montant égal à l’impôt australien payé en vertu de la législation austra-
lienne et conformément au présent Accord, calculé par référence au même revenu à partir 
duquel l’impôt finlandais est calculé; 

b) Les dividendes payés par une société qui est un résident de l’Australie à une so-
ciété qui est un résident de la Finlande et qui détient directement 10 % au moins des ac-
tions donnant droit au vote dans la société distributrice sont exonérés de l’impôt finlan-
dais; 

c) Lorsque, conformément à une disposition du présent Accord, les revenus perçus 
par un résident de Finlande sont exonérés de l’impôt dans cet État, ledit État peut néan-
moins tenir compte des revenus exonérés pour le calcul de l’impôt sur tout autre revenu 
du résident en question. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation connexe qui soit autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État, en particu-
lier en ce qui concerne la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la 
présente disposition s’applique également aux personnes qui ne sont pas des résidents de 
l’un ou des deux États contractants. 
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2. L’établissement stable qu’une entreprise de l’un des États contractants a dans 
l’autre État contractant n’est pas imposé selon des modalités moins favorables dans cet 
autre État que les entreprises de ce dernier qui exercent ces mêmes activités dans des cir-
constances similaires. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant 
un État contractant à accorder aux personnes qui sont des résidents de l’autre État 
contractant les déductions personnelles, abattements et réductions à des fins fiscales qu’il 
accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
ces et autres frais payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre 
État contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier 
État. 

4. Les entreprises de l’un des États contractants dont le capital est, en totalité ou en 
partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de 
l’autre État contractant ne sont assujettis dans le premier État à aucune imposition ou 
obligation fiscale connexe autre ou plus lourde que celle à laquelle sont ou pourraient 
être assujettis d’autres entreprises similaires du premier État dans des circonstances simi-
laires. 

5. Le présent article ne s’applique pas à toute disposition des lois d’un État contrac-
tant qui : 

a) Vise à empêcher l’évasion fiscale;  

b) Ne permet pas de différer l’impôt qui naît lors du transfert d’un avoir, lorsque le 
transfert ultérieur par son bénéficiaire se déroulerait en dehors de la compétence 
d’imposition de l’État contractant;  

c) Prévoit la consolidation d’entités formant un groupe en vue de leur traitement fis-
cal en tant qu’entité unique, sous réserve qu’une société, qui est un résident de cet État, 
dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou indirectement, détenu ou 
contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, puisse accéder à ce trai-
tement par consolidation dans les mêmes conditions que les autres sociétés qui sont des 
résidents du premier État; 

d) N’accorde pas de réductions fiscales ou de crédits liés aux dividendes versés par 
une société qui est un résident de cet État au regard de sa fiscalité;  

e) Prévoit pour les contribuables admissibles des déductions de dépenses de recher-
che et développement; ou 

f) A fait l’objet d’un autre accord par échange de notes entre les États contractants 
aux termes duquel elle n’est pas affectée par le présent article. 

6. Dans le présent article, les dispositions des lois d’un État contractant qui visent à 
prévenir l’évasion fiscale comprennent : 

a) Des mesures visant à tenir compte de la capitalisation restreinte, du démembre-
ment des dividendes et des prix de transfert; 

b) Des règles des sociétés sous contrôle étranger, des fiducies de cédants et des 
fonds d’investissement étrangers; et 
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c) Des mesures visant à assurer que les impôts peuvent être effectivement perçus et 
recouvrés, y compris des mesures de protection. 

7. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts visés au paragraphe 3 
de l’article 2 du présent Accord. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Si une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou 
les deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux disposi-
tions du présent Accord, elle peut, sans préjudice des voies de droit internes concernant 
la fiscalité à laquelle l’Accord s’applique, soumettre un cas à l’autorité compétente de 
l’État contractant dont elle est résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de 
l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle est un ressortissant. Il dispose pour ce 
faire d’un délai de trois (3) ans à dater de la première notification des mesures à l’origine 
de ladite imposition non conforme au présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue 
d’éviter une imposition non conforme au présent Accord. La solution à laquelle elle est 
ainsi arrivée est appliquée quels que soient les délais prévus par le droit interne des États 
contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre d’un 
commun accord les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. Elles peuvent également se concerter en vue 
d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par le présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment afin d’aboutir à un accord au sens des paragraphes qui précédent. 

5. Pour l’application du paragraphe 3 de l’article XXII (Consultation) de l’Accord 
général sur le commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant 
ce paragraphe, tout différend qui pourrait surgir sur le point de savoir si telle ou telle me-
sure relève du présent Accord pourra être soumis au Conseil du commerce des services, 
tel que le prévoit ce paragraphe, uniquement avec le consentement des deux États 
contractants. Tout doute sur l’interprétation du présent paragraphe sera résolu confor-
mément au paragraphe 3 du présent article ou, faute d’accord selon cette procédure, selon 
une autre procédure acceptée par les deux États contractants. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts visés au pa-
ragraphe 4 de l’article 2, dans la mesure où l’imposition qu’elles prévoient n’est pas 
contraire au présent Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par 
l’article 1. 
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2. Les renseignements reçus au titre du paragraphe 1 par un État contractant sont te-
nus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la légi-
slation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y com-
pris les tribunaux et organes administratifs) qui participent à l’établissement ou au recou-
vrement des impôts visés par le paragraphe 1, ou aux procédures de recours y relatives, 
ou à la supervision de cet établissement, recouvrement ou recours. Ces personnes ou au-
torités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer ces informa-
tions aux audiences publiques des tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des dispositions administratives dérogeant à sa propre législation ou 
pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements que l’autorité compétente ne peut obtenir dans le 
cadre de sa propre législation ou pratique administrative normale ou de celles de l’autre 
État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, d’entreprise, 
industriel ou professionnel, ou un procédé commercial, ni de fournir des renseignements 
dont la communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les rensei-
gnements demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation 
qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 
sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer 
des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui 
dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements unique-
ment parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un 
mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces ren-
seignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne. 

Article 26. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de 
leurs créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par l’article 1. Les autorités 
compétentes des États peuvent régler d’un commun accord les modalités d’application du 
présent article. 

2. Le terme « créance fiscale » tel qu’il est utilisé dans cet article désigne une somme 
due au titre d’impôts visés au paragraphe 4 de l’article 2, dans la mesure où l’imposition 
correspondante n’est pas contraire à cet Accord ou à tout autre instrument auquel ces 
États contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts de 
recouvrement ou de conservation afférents à ces impôts. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant qui est recouvrable en vertu des 
lois de cet État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de ces lois, 
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empêcher son recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compé-
tentes de cet État, acceptée en vue de son recouvrement par les autorités compétentes de 
l’autre État contractant. Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformé-
ment aux dispositions de sa législation applicable en matière de recouvrement de ses pro-
pres impôts comme si la créance en question était une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de la-
quelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour 
assurer son recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de 
cet État, être acceptée aux fins de l’adoption de mesures conservatoires par les autorités 
compétentes de l’autre État contractant. Cet autre État doit prendre des mesures conser-
vatoires à l’égard de cette créance fiscale conformément aux dispositions de sa législa-
tion comme s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet autre État même si, au moment où 
ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas recouvrable dans le premier État 
ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la 
priorité applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale 
en raison de sa nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée 
par cet État aux fins du paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un 
État contractant aux fins du paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité 
dans cet État en vertu de la législation de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fis-
cale d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organismes administra-
tifs de l’autre État contractant. 

7. Lorsque à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contrac-
tant en vertu du paragraphe 3 ou du paragraphe 4 et avant que l’autre État ait recouvré et 
transmis le montant de la créance fiscale en question au premier État, cette créance fisca-
le cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fisca-
le du premier État qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est due par une per-
sonne qui, à ce moment, ne peut, en vertu des lois de cet État, empêcher son recouvre-
ment; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fisca-
le du premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre 
des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement,  

Les autorités compétentes du premier État notifient promptement ce fait aux autori-
tés compétentes de l’autre État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou re-
tire sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées com-
me imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant;  

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public;  
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c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures rai-
sonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles en vertu 
de sa législation ou de sa pratique administrative;  

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour 
cet État est nettement disproportionnée par rapport aux avantages qui peuvent en être ti-
rés par l’autre État contractant;  

e) De prêter assistance si cet État considère que les impôts pour lesquels l’assistance 
est demandée sont établis contrairement aux principes d’imposition généralement accep-
tés. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges diplo-
matiques ou consulaires en matière d’impôt résultant des règles générales du droit inter-
national ou des dispositions d’accords internationaux particuliers. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient par écrit et par la voie diplomatique 
l’accomplissement des formalités requises sur le plan national pour l’entrée en vigueur 
du présent Accord. Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après la date de la der-
nière notification et ses dispositions s’appliqueront : 

a) En Australie : 

(i) À l’impôt retenu à la source sur les revenus perçus par un non-résident pour les 
revenus perçus à compter du 1er janvier de l’année civile qui suit la date 
d’entrée en vigueur de l’Accord; 

(ii) Aux autres impôts australiens, pour les revenus, bénéfices ou gains de toute an-
née de revenu à compter du 1er juillet de l’année civile qui suit la date d’entrée 
en vigueur de l’Accord; 

b) En Finlande : 

(i) Aux impôts retenus à la source relatifs aux revenus perçus le 1er janvier, ou à 
une date postérieure, de l’année civile suivant celle au cours de laquelle 
l’Accord entrera en vigueur; 

(ii) Aux autres impôts sur le revenu, correspondant aux impôts dus pour toute année 
d’imposition commençant le 1er janvier, ou après, de l’année civile suivant celle 
au cours de laquelle l’Accord entrera en vigueur; 

c) Aux fins de l’article 25, à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Ac-
cord. 

Nonobstant les dispositions des alinéas a) et b), l’article 26 s’appliquera à compter 
d’une date qui devra être fixée par un échange de notes par la voie diplomatique.  
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2. L’Accord entre l’Australie et la Finlande tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signé à Canberra le 
12 septembre 1984, tel qu’il a été amendé par le Protocole signé à Canberra le 
5 novembre 1997 (ci-après dénommé « l’Accord de 1984 »), cesse d’être valide pour ce 
qui est des impôts relevant du présent Accord, conformément aux dispositions du para-
graphe 2. L’Accord de 1984 prendra fin à la dernière date à laquelle il entre en vigueur 
conformément à la disposition précédente du présent paragraphe. 

Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord demeurera en vigueur indéfiniment, mais chacun des États 
contractants pourra le dénoncer par notification écrite adressée par la voie diplomatique à 
l’autre État au moins six mois avant la fin de toute année civile commençant après 
l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur; en pa-
reil cas, l’Accord cessera de s’appliquer : 

a) En Australie : 

(i) À l’impôt retenu à la source sur les revenus perçus par un non-résident pour les 
revenus perçus à compter du 1er janvier de l’année civile qui suit celle de la no-
tification de dénonciation; 

(ii) Aux autres impôts australiens, pour les revenus, bénéfices ou gains de toute an-
née de revenu à compter du 1er juillet de l’année civile qui suit celle de la noti-
fication de dénonciation; 

b) En Finlande : 

(i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, à l’égard des revenus perçus à 
compter du 1er janvier de l’année civile suivant celle de la notification de dé-
nonciation; 

(ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux revenus exigibles pour 
toute année d’imposition commençant le 1er janvier, ou après, de l’année civile 
suivant celle de la notification de dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT en double exemplaire à Melbourne le 20 novembre 2006, en langues finlnoise 
et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Finlande : 

EERO HEINÄLUOMA  
Ministre des finances 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

L’HONORABLE PETER COSTELLO  
Trésorier 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord conclu en ce jour entre le Gouvernement de 
l’Australie et le Gouvernement de Finlande en vue d’éviter la double imposition et de 
prévenir l’évasion fiscale (ci-après dénommé « l’Accord »), les soussignés sont convenus 
des dispositions suivantes qui font partie intégrante de l’Accord :  

1. En ce qui concerne l’application de l’Accord en général 

a) Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme limitant, de 
quelque manière que ce soit, l’application de toute disposition des lois d’un État contrac-
tant destinées à prévenir la fraude ou l’évasion fiscale. 

b) Il est entendu qu’aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte à 
l’application des dispositions de l’article 26 concernant l’échange de renseignements qui 
existaient avant l’entrée en vigueur de l’Accord. 

2. En ce qui concerne les articles 4, 17 et 18 

Le terme « autorité légale » désigne toute entité légale de caractère public créée par 
les lois d’un État contractant où aucune autre personne que l’État lui-même, l’une de ses 
subdivisions politiques ou de ses collectivités locales n’a un intérêt et, dans le cas de la 
Finlande, comprend la Banque de Finlande, l’Université d’Helsinki et l’Institut 
d’assurance sociale de Finlande. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 7 de l’article 5 

Les États contractants notent que l’expression « négocier substantiellement » est 
ajoutée à la demande de l’Australie afin de dissiper tout doute quant à l’existence d’un 
établissement stable où les contrats qui ont été négociés par un agent dans un État sont 
conclus officiellement dans l’autre État par signature dans cet autre État. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Proto-
cole. 

FAIT en double exemplaire à Melbourne le 20 novembre 2006, en langues finnoise 
et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Finlande : 

EERO HEINÄLUOMA  
Ministre des finances 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

L’HONORABLE PETER COSTELLO  
Trésorier 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FIN-
LANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET 
SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la Républi-
que d’Arménie, 

Désireux de conclure un Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes d’un État contrac-
tant ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune levés, se-
lon quelque mode que ce soit, pour le compte d’un des États contractants ou de l’une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu ou la fortune tous les impôts sur le 
revenu total, la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris 
les impôts sur la plus-value lors de l’aliénation de biens meubles ou immobiliers et les 
impôts sur la plus-value du capital. 

3. Les impôts existants visés par l’Accord sont : 

a) En Arménie : 

(i) L’impôt sur les bénéfices; 

(ii) L’impôt sur le revenu; et 

(iii) L’impôt foncier; 

(ci-après dénommés « impôt arménien ») 

b) En Finlande : 

(i) L’impôt d’État sur le revenu; 

(ii) L’impôt sur les sociétés; 

(iii) L’impôt communal; 

(iv) L’impôt ecclésiastique; 

(v) L’impôt retenu à la source sur les intérêts; et 
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(vi) L’impôt retenu à la source sur le revenu des non-résidents; 

(ci-après dénommés « impôt finlandais »). 

4. Le présent Accord s’applique également à tout impôt de nature identique ou sen-
siblement analogue qui serait prescrit après la date de signature du présent Accord, et qui 
s’ajouterait ou se substituerait aux impôts existants. Les autorités compétentes des États 
contractants se communiqueront toutes les modifications de fond qui seraient apportées à 
la législation fiscale de leurs États respectifs. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, et à moins que le contexte n’appelle une interpréta-
tion différente : 

a) Le terme « Arménie » désigne la République d’Arménie et, lorsqu’il est employé 
dans un sens géographique, il désigne le territoire, qui comprend les eaux internes sur 
lesquelles la République d’Arménie exerce ses droits souverains et sa juridiction, 
conformément à sa législation interne et au droit international; 

b) Le terme « Finlande », désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est em-
ployé au sens géographique, le territoire de la République de Finlande et toute zone 
contiguë aux eaux territoriales de la République de Finlande dans laquelle, en vertu de la 
législation finlandaise et conformément au droit international, peuvent s’exercer les 
droits de la Finlande en matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles 
des fonds marins et des eaux surjacentes; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, 
selon le contexte, de l’Arménie ou de la Finlande; 

d) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d’une société et de tout 
autre groupement de personnes; 

e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité qui est 
assimilée à une personne morale au regard de l’impôt; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne un État contractant : 

(i) Toute personne possédant la nationalité ou la citoyenneté de cet État contractant; 
et 

(ii) Toute société, partenariat ou association dont le statut découle de la législation 
en vigueur dans cet État contractant; 

h) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un na-
vire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque ce navi-
re ou cet aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État contrac-
tant; 

i) L’expression « Autorité compétente » désigne : 

(i) en Arménie, le Ministre des finances et des Affaires économiques et le respon-
sable gouvernemental des impôts ou leurs représentants autorisés; 
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(ii) en Finlande, le Ministère des finances, son représentant autorisé ou l’autorité dé-
signée par le Ministère des finances comme étant l’autorité compétente. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord par un État contractant à un moment 
quelconque, tout terme qui n’est pas défini dans cet Accord a, à moins que le contexte 
n’impose une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État en 
vigueur au moment considéré et qui concerne les impôts auxquels s’appliquent le présent 
Accord, et tout sens qui lui est attribué par la législation fiscale en vigueur dans cet État 
l’emporte sur un sens attribué à ce terme ou à cette expression par d’autres lois de cet 
État. 

Article 4. Résidence 

1. Aux fins du présent Accord, on entend par « résident de l’un des États contrac-
tants » toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt 
dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, du siège de sa direction, du lieu 
de sa constitution (son enregistrement) ou de tout autre critère du même ordre. Ces ter-
mes comprennent aussi cet État et toute subdivision politique, organe statutaire ou collec-
tivité locale dudit État. Toutefois, ces termes ne s’appliquent pas aux personnes qui sont 
assujetties à l’impôt dans cet État contractant uniquement pour les revenus provenant de 
sources ou de la fortune situées dans cet État. 

2. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident uniquement de l’État contractant 
où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent. Si elle dispose d’un foyer d’habitation 
permanent dans les deux États, elle est considérée comme un résident uniquement de 
l’État contractant avec lequel les liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, 
ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme un résident uniquement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne sé-
journe de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident uni-
quement de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne 
possède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants 
tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, elle sera considérée comme 
étant un résident uniquement de l’État sous le droit duquel elle a été constituée tant que 
les deux États contractants considèrent, dans leur législation interne, la constitution 
comme un critère prioritaire pour l’affectation fiscale d’une personne autre qu’une per-
sonne physique. Autrement, les autorités compétentes des États contractants tranchent la 
question d’un commun accord et déterminent les modalités de l’application de l’Accord à 
cette personne. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend d’un 
lieu fixe d’affaires par l’intermédiaire duquel une entreprise exerce tout ou une partie de 
son activité. 

2. Les termes « établissement stable » désignent notamment : 

a) Un siège de direction; 

b) Une succursale; 

c) Un bureau; 

d) Une usine; 

e) Un atelier; 

f) Des installations utilisées comme points de vente; et 

g) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 
d’extraction de ressources naturelles. 

3. Les termes « établissement stable » désignent également un chantier de bâtiment 
ou un projet de construction, de montage ou d’installation si ce chantier ou ce projet a 
une durée supérieure à neuf mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il n’y a pas d' « établis-
sement stable » lorsque : 

a) Des installations servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison 
de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seu-
les fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux fins 
de transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer une combinai-
son quelconque des activités visées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, à condition 
que l’activité d’ensemble de la base fixe qui résulte de cette combinaison ait un caractère 
préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant visé au paragraphe 6 agit au nom d’une en-
treprise et possède et exerce généralement dans un État contractant le droit de conclure 
des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un éta-
blissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui 
sont énumérées au paragraphe 4 et qui, exercées dans une installation fixe d’affaires, ne 
feraient pas de celle-ci un établissement stable au sens dudit paragraphe. 
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6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle exerce son activité dans cet État par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un sta-
tut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité.  

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de 
l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. a) L’expression « biens immobiliers » a, sous réserve des dispositions des alinéas 
b) et c), le sens que lui attribue le droit de l’État contractant où les biens considérés sont 
situés;  

b) L’expression « biens immobiliers » comprend en tous cas les bâtiments, les dé-
pendances des biens immobiliers, le bétail et le matériel utilisé en agriculture et foreste-
rie, auxquels s’appliquent les droits prévus dans la législation générale relative à la pro-
priété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et le droit à des paiements variables ou 
fixes pour l’exploitation ou la concession des gisements minéraux, des sources et des au-
tres ressources naturelles; 

c) Les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’usage de biens immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts sociales d’une société donne droit 
au propriétaire de ces actions ou de ces parts sociales à la jouissance de biens immobi-
liers détenus par la société, les revenus provenant de l’exploitation directe, de la location 
ou de l’affermage ainsi que de toute autre forme d’exercice de ce droit sont imposables 
dans l’État contractant où les biens immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés 
de biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant 
à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable.  
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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, si une entreprise d’un État contrac-
tant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement 
stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte 
exerçant des activités identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans 
l’État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction n’est 
admise pour les sommes qui seraient, le cas échéant, versées (à d’autres titres que le rem-
boursement de frais encourus) par l’établissement stable au siège central de l’entreprise 
ou à l’un quelconque de ses autres bureaux, en tant que redevances, honoraires ou autres 
paiements similaires pour l’usage d’un brevet ou d’autres droits, en tant que commissions 
pour des services précis rendus ou pour des activités de direction ou, sauf dans le cas 
d’une entreprise bancaire, en tant qu’intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement 
stable. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d’une répartition de l’ensemble des bénéfices de 
l’entreprise entre les diverses parties de celle-ci, aucune disposition du paragraphe 2 
n’empêche cet État contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la méthode 
de répartition d’usage.  La méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le 
résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait que celui-ci a 
acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins de l’application des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfi-
ces à imputer à l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même mé-
thode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affec-
tées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transports maritime et aérien  

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation en tra-
fic international de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant 
de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme interna-
tional d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 
direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant,  

et que, dans l’un et l’autre cas, les entreprises sont, dans leurs relations commerciales 
ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui 
seraient convenues entre entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés 
par l’une des entreprises mais qui n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions peu-
vent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État – 
et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposé dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bé-
néfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions conve-
nues entre les deux entreprises avaient été celles convenues entre des entreprises indé-
pendantes, l’autre État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a 
été perçu sur ces bénéfices si ledit État estime cet ajustement justifié. Pour déterminer cet 
ajustement, il est tenu dûment compte des autres dispositions du présent Accord et, s’il y 
a lieu, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la so-
ciété qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt 
ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui 
contrôle directement au moins 25 % du capital de la société qui verse les dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Les dispositions du présent paragraphe n’ont pas d’incidence sur l’imposition de la 
société au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions ou autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les 
revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions 
par la législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant dont la société qui verse les dividendes est un résident, soit une activité industrielle 
ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une pro-
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fession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation 
génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette 
base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables.  

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont versés à 
un résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des divi-
dendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans 
cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distri-
bués de la société, même si les dividendes versés ou les bénéfices non distribués consis-
tent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

6. Aucun allègement ne peut être accordé au titre du présent article si le but principal 
ou l’un des buts de la personne concernée par la création ou l’attribution des participa-
tions ou autres droits pour lesquels le dividende est versé consiste à bénéficier des avan-
tages du présent article au moyen de cette création ou de cette attribution. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et dont le bénéficiaire est un résident 
de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Néanmoins, ces intérêts peuvent être imposés dans l’État contractant où ils sont 
produits et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
intérêts est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut dépasser 
5 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2,  

a) Les intérêts ayant leur source en Arménie sont imposables uniquement en Fin-
lande s’ils sont payés à : 

i) L’État de Finlande ou à une collectivité locale ou un organe officiel qui lui est 
rattaché; 

ii) La Banque de Finlande; 

iii) Le Fonds finlandais pour la coopération industrielle (FINNFUND), le crédit fin-
landais à l’exportation ou le FINNVERA, qui sont intégralement ou principale-
ment aux mains de l’État de Finlande ou toute autre institution similaire qui 
pourra, le cas échéant, être identifiée d’un commun accord par les autorités 
compétentes des États contractants; 

b) Les intérêts ayant leur source en Finlande sont imposables uniquement en Ar-
ménie s’ils sont payés à : 

i) L’État d’Arménie ou à une collectivité locale ou un organe officiel qui lui est 
rattaché; 

ii) La Banque centrale d’Arménie; 

iii) Tout organisme établi dans l’État d’Arménie qui est de nature similaire à ceux 
visés à l’alinéa a) iii) ou toute autre institution qui pourra, le cas échéant, être 
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identifiée d’un commun accord par les Autorités compétentes des États contrac-
tants; 

c) Les intérêts ayant leur source dans un État contractant sur un prêt garanti par 
l’un des organes cités ou visés à l’alinéa a) ou à l’alinéa b) et payés à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables uniquement dans cet autre État. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne le produit des créan-
ces de toute nature, assorti ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de partici-
pation aux bénéfices du débiteur, et notamment le produit des fonds publics et des bons 
et obligations, y compris les primes et lots attachés à ces titres, bons ou obligations. Les 
pénalités pour retard dans les paiements ne sont pas considérées comme des intérêts au 
sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où viennent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen 
d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache ef-
fectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispo-
sitions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont réputés provenir d’un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un rési-
dent d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 
fixe pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui sup-
portent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où 
l’établissement stable ou la base fixe est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des 
intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contrac-
tant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord.  

8. Aucun allègement ne peut être accordé au titre des dispositions du présent article 
si le but principal ou un des buts principaux recherché par toute personne concernée par 
la création ou la cession de la créance génératrice des intérêts était de tirer avantage du 
présent article au moyen de cette création ou de cette cession. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et versées à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des redevan-
ces est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 
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a) 5 % du montant brut des redevances si celles-ci se réfèrent à des rémunérations 
reprises aux alinéas a) et b) du paragraphe 3; 

b) 10 % du montant brut des redevances si celles-ci se réfèrent à des rémunérations 
reprises à l’alinéa c) du paragraphe 3. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour : 

a) L’usage, ou la concession de l’usage, de tout programme informatique, brevet, 
marque de fabrique ou de commerce, dessin, modèle ou plan; 

b) L’usage, ou la concession de l’usage, de toute formule ou tout procédé secrets, ou 
pour l’usage d’informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine indus-
triel, commercial ou scientifique (savoir-faire); 

c) L’usage, ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les films ou bandes 
utilisées pour les émissions télévisées ou radiophoniques. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les redevances soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des rede-
vances se rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ces 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il 
soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable, ou une base fixe, pour lequel l’engagement donnant lieu aux redevances a été 
contracté et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme 
provenant de l’État où l’établissement stable ou la base fixe est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou entre l’un et l’autre et une tierce personne, le montant des redevances, 
compte tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de 
pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier mon-
tant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent 
Accord. 

7. Aucun allègement ne peut être accordé au titre des dispositions du présent article 
si le but principal, ou un des buts principaux, recherché par toute personne concernée par 
la création ou la cession de l’usage, des droits ou des informations pour lesquels des re-
devances sont payées était de tirer avantage du présent article au moyen de cette création 
ou de cette cession. 
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Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation des biens immo-
biliers définis au paragraphe 2 de l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou 
d’autres parts sociales dans une entreprise dont les actifs consistent pour plus de 50 % en 
valeurs immobilières situées dans l’autre Partie contractante sont imposables dans cet au-
tre État. 

3. Les gains tirés de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un éta-
blissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État 
contractant, ou des biens meubles rattachés à une base fixe dont dispose un résident d’un 
État contractant dans l’autre État contractant aux fins d’y fournir des services personnels 
comme indépendant, y compris les gains tirés de l’aliénation de cet établissement stable 
(seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe sont imposables dans cet 
autre État. 

4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international ou les biens meubles affectés à leur exploita-
tion ne sont imposables que dans cet État. 

5. Les gains tirés de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 
précédents du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cé-
dant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou 
similaire de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à moins qu’il ne 
dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe pour l’exercice 
de sa profession. S’il dispose d’une telle base fixe, seule la fraction de ses revenus impu-
table à cette base fixe est imposable dans l’autre État contractant. 

2. L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités indépen-
dantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comp-
tables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi sala-
rié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre 
État contractant. Le cas échéant, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans 
cet autre État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, la rémunération qu’un ré-
sident d’un État contractant tire d’un emploi exercé dans l’autre État contractant est im-
posable uniquement dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire est présent dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes 
n’excédant pas au total 183 jours compris dans n’importe quelle période de douze mois 
débutant ou se terminant au cours de l’année calendrier concernée;  

b) La rémunération est versée par ou au nom d’un employeur qui n’est pas un rési-
dent de l’autre État; et 

c) La rémunération n’est pas à charge d’un établissement stable ou d’une base fixe 
que possède l’employeur dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération tirée 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par 
une entreprise d’un État contractant est imposable dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe simi-
laire d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant reçoit en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de ci-
néma, de la radio ou de la télévision ou qu’un musicien, ou un sportif, au titre de ses ac-
tivités personnelles exercées dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du 
sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées au cours d’une visite dans un État contractant par des artistes du 
spectacle ou des sportifs si la visite à cet État est entièrement ou en grande partie organi-
sée à l’aide de fonds publics de l’autre État contractant ou de l’une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales. Dans ce cas, les revenus sont imposables conformé-
ment aux dispositions de l’article 7, de l’article 14 ou de l’article 15, selon le cas. 

Article 18. Pensions, rentes et paiements similaires 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et au-
tres rémunérations similaires payées au titre d’un emploi exercé antérieurement, et toutes 
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rentes produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État contrac-
tant sont imposables uniquement dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et sous réserve des dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 19, les pensions versées et autres prestations, que ce soit sous 
forme de versements périodiques ou de compensation forfaitaire, accordés au titre de la 
législation sur la sécurité sociale d’un État contractant ou au titre de tout autre régime or-
ganisé par un État contractant à des fins de protection sociale, ou toute autre rente paya-
ble dans cet État, sont imposables dans cet État conformément à la législation de cet État, 
mais l’impôt ainsi perçu ne peut excéder 25 pour cent du montant brut du paiement. 

3. Le terme « rente » employé dans le présent article s’entend d’une somme détermi-
née payable périodiquement à échéances fixes à titre viager ou pendant une période dé-
terminée ou déterminable, en vertu d’une obligation d’effectuer les paiements en contre-
partie d’une prestation adéquate et entière en argent ou appréciable en argent (autres que 
les services rendus). 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues autres que les pen-
sions, payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques, l’un de ses 
organes officiels ou l’une de ses collectivités locales à une personne physique au titre de 
services rendus à cet État, cette subdivision, cet organe ou cette collectivité ne sont impo-
sables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues seront impo-
sables exclusivement dans l’État contractant dont la personne physique est un résident si 
les services sont fournis dans cet État et si la personne physique : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou 

ii) N’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2. a) Toute pension payée par un État contractant ou par une de ses subdivisions po-
litiques, organes officiels ou ses collectivités locales, directement ou par prélèvement sur 
des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet 
État, cette subdivision, cet organe ou cette collectivité est imposable uniquement dans cet 
État et conformément à la législation de cet État, mais l’impôt ainsi prélevé ne pourra pas 
dépasser 25 pour cent du montant brut du paiement. 

b) Toutefois, cette pension est imposable exclusivement dans l’autre État contractant 
si la personne physique est un résident de cet autre État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, aux sa-
laires, aux autres rémunérations analogues et aux pensions au titre de services rendus 
dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale d’un État contractant ou d’une 
de ses subdivisions politiques ou d’un de ses organes officiels ou d’une de ses collectivi-
tés locales. 
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Article 20. Étudiants et stagiaires 

Les sommes qu’un étudiant ou un apprenti ou stagiaire qui est ou qui était, immédia-
tement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant 
et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation 
reçoit pour couvrir ses frais de séjour, d’études ou de formation ne sont pas imposables 
dans cet État, à condition que lesdites sommes proviennent de sources extérieures à cet 
État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont impo-
sables que dans cet État. 

2. Les dispositions du premier paragraphe ne s’appliquent pas aux revenus autres 
que les revenus provenant de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de 
l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce 
dans l’autre État contractant soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des reve-
nus se rattache effectivement à cet établissement stable ou cette base fixe. Dans ces cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers, dont il est question au paragraphe 
2 de l’article 6, que possède un résident d’un État contractant et qui sont situés dans 
l’autre État contractant, est imposable dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par des actions ou autres parts sociales dans une entreprise 
dont les actifs consistent pour plus de la moitié en valeur immobilières situées dans une 
Partie contractante sont imposables dans cet État. 

3. La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l’actif d’un établis-
sement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou 
par des biens meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État 
contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante, est imposable dans cet autre État. 

4. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic interna-
tional par une entreprise d’un État contractant et par des biens meubles consacrés à 
l’exploitation de ces navires ou de ces aéronefs, n’est imposable que dans cet État. 

5. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 
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Article 23. Élimination de la double imposition 

Dans le cas de l’Arménie, la double imposition est éliminée comme suit : 

a) Lorsqu’un résident de l’Arménie perçoit des revenus ou possède une fortune qui, 
conformément aux dispositions du présent Accord, sont imposables en Finlande, 
l’Arménie accorde : 

i) en déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt 
sur le revenu payé en Finlande;  

ii) en déduction de l’impôt sur la fortune de ce résident un montant égal à l’impôt 
sur la fortune payé en Finlande. 

 Toutefois, dans l’un et l’autre cas, cette déduction ne peut excéder la fraction de 
l’impôt sur le revenu ou sur la fortune calculée avant la déduction qui est imputable au 
revenu ou à la fortune imposable en Finlande. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation finlandaise relative à l’élimination 
de la double imposition internationale (sans en affecter le principe général), la double 
imposition est éliminée comme suit en Finlande : 

a) Lorsqu’un résident de la Finlande perçoit des revenus qui, conformément aux dis-
positions du présent Accord, sont imposables en Arménie, la Finlande, sous réserve des 
dispositions de l’alinéa b), accorde en déduction de l’impôt finlandais sur le revenu de 
cette personne un montant égal à l’impôt arménien payé en vertu de la législation armé-
nienne et conformément au présent Accord, calculé par référence au même revenu à par-
tir duquel l’impôt finlandais est calculé; 

b) Les dividendes payés par une société qui est un résident de l’Arménie à une socié-
té qui est un résident de la Finlande et qui détient directement 10 % au moins des actions 
donnant droit au vote dans la société distributrice sont exonérés de l’impôt finlandais; 

3. Lorsque, conformément à une disposition du présent Accord, les revenus qu’un 
résident d’un État contractant perçoit ou la fortune qu’il détient sont exonérés de l’impôt 
dans cet État, celui-ci peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le solde 
des revenus ou de la fortune de ce résident, prendre en considération la fortune ou les re-
venus exonérés. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État, en particulier en ce qui 
concerne la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la présente dispo-
sition s’applique également aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un ou des 
deux États contractants. 

2. Les établissements stables qu’une entreprise d’un État contractant possède dans 
l’autre État contractant ne sont pas imposés dans cet autre État d’une manière moins fa-
vorable que les entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente 
disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux 
résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réduc-
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tions d’impôts en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses 
propres ressortissants. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
ces et autres frais payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre 
État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier 
État. De même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination du capital imposable de 
cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un 
résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
y relative qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assu-
jetties les entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants 
ou les deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispo-
sitions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit in-
terne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont el-
le est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État 
contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois 
ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme au présent Accord. Tout accord amiable conclu est 
appliqué, quels que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter 
en vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents, y 
compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée des autorités compétentes 
des États contractants ou de représentants desdites autorités.  
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Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles des lois internes des 
États contractants relatives aux impôts de toute nature et dénomination appliqués au nom 
des États contractants dans la mesure où l’imposition prévue par ces lois n’est pas 
contraire aux dispositions de l’Accord. Dans le cas de la Finlande, cet échange de rensei-
gnements couvre également les impôts perçus au nom de ses autorités locales. L’échange 
de renseignements n’est pas limité par les dispositions des articles 1 et 2.  

2. Les renseignements reçus au titre du paragraphe 1 par un État contractant sont te-
nus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la légi-
slation interne de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) qui participent à l’établissement ou au 
recouvrement des impôts visés par le paragraphe 1, ou aux procédures de recours y rela-
tives, ou à la supervision de cet établissement, recouvrement ou recours. Ces personnes 
ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer ces in-
formations aux audiences publiques des tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à l’autorité compétente d’un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des dispositions administratives dérogeant à sa propre législation ou 
pratique administrative ou à celle de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus dans le cadre de sa 
propre législation ou pratique administrative normale ou de celle de l’autre État contrac-
tant; 

c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial ou industriel, 
un secret professionnel ou un processus commercial, ou des renseignements dont la di-
vulgation serait contraire à la politique publique. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les rensei-
gnements demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation 
qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 
sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer 
des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui 
dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements unique-
ment parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un 
mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces ren-
seignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne. 
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Article 27. Membres de missions diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges diplomatiques 
ou consulaires en matière d’impôt tels qu’ils résultent des règles générales du droit inter-
national ou des dispositions d’accords internationaux particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifiera à l’autre, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des formalités requises par sa législation interne pour l’entrée en vi-
gueur du présent Accord. 

2. L’Accord entrera en vigueur trente jours après la date de la dernière des notifica-
tions et ses dispositions deviendront applicables dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à compter 
du 1er janvier de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle l’Accord entrera en vi-
gueur; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux 
impôts à recouvrer pour tout exercice fiscal commençant à compter du 1er janvier de 
l’année civile qui suit celle au cours de laquelle l’Accord entrera en vigueur. 

Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord demeurera en vigueur tant qu’il n’aura pas été dénoncé par l’un 
des États contractants. L’un ou l’autre des États contractants peut dénoncer l’Accord, par 
la voie diplomatique, moyennant un avis de dénonciation au plus tard six mois avant la 
fin de toute année civile à partir de la cinquième année suivant la date d’entrée en vi-
gueur de l’Accord. En pareil cas, l’Accord cessera d’être applicable dans les deux États 
contractants : 

 a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle de la dénonciation; 

 b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, 
aux impôts de toute période d’imposition commençant à partir du 1er janvier de l’année 
civile suivant immédiatement celle de la dénonciation. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé le présent Accord. 

Fait en double exemplaire à Erevan, le 16 octobre 2006, en langues finnoise, armé-
nienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

TERHI HAKALA 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 

VARTAN OSKANIAN 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE FINLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR 
LA FORTUNE 

Lors de la signature de l’Accord entre le Gouvernement de la République de Finlan-
de et le Gouvernement de la République d’Arménie tendant à éviter la double imposition 
et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune (ci-après 
dénommé « l’Accord »), les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, qui 
font partie intégrante de l’Accord : 

1. En ce qui concerne l’Accord en général : 

Aux fins de l’Accord, il est entendu que le terme « organe officiel » désigne toute 
entité légale de caractère public créée par les lois d’un État contractant où aucune autre 
personne que l’État lui-même, l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités 
locales n’a un intérêt. 

2. En ce qui concerne les alinéas a) et b) du paragraphe 4 de l’article 5 : 

Aux termes des alinéas a) et b) du paragraphe 4 de l’article 5 du présent Accord, la 
livraison couvre uniquement les cas soumis à un contrat avant ladite livraison. 

Fait en double exemplaire à Erevan, le 16 octobre 2006, en langues finnoise, armé-
nienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

TERHI HAKALA 

 Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 

VARTAN OSKANIAN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ET D’ASSISTANCE MUTUELLE EN MA-
TIÈRE DOUANIÈRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE DE FINLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE MACÉDOINE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la Républi-
que de Macédoine, ci-après dénommés les Parties contractantes, 

Considérant que les infractions à la législation douanière nuisent aux intérêts éco-
nomiques, fiscaux, culturels et sociaux de leurs pays respectifs ainsi qu’aux intérêts légi-
times des échanges commerciaux; 

Considérant que le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes consti-
tue un danger pour la santé publique et la société; 

Tenant compte de la menace que représente le crime international organisé et les 
groupes terroristes, avec leurs ressources substantielles, et du besoin de les combattre ef-
ficacement; 

Considérant qu’il importe de garantir l’évaluation précise des droits de douane, taxes 
et autres frais perçus lors de l’importation et de l'exportation de marchandises, y compris 
une évaluation précise de la valeur et de l’origine des biens ainsi qu’une application cor-
recte des dispositions relatives à l’interdiction, aux restrictions et au contrôle; 

Convaincus que l’efficacité des efforts déployés pour empêcher les infractions à la 
législation douanière et pour assurer le recouvrement des droits à l’importation et à l'ex-
portation de marchandises, des taxes et autres frais serait augmentée grâce à une étroite 
collaboration entre leurs administrations douanières; 

Considérant le besoin de simplification du passage de la douane pour les passagers et 
les marchandises; 

Tenant compte des instruments internationaux qui encouragent l’assistance mutuelle 
bilatérale et tout particulièrement la Recommandation du Conseil de coopération doua-
nière sur l’assistance administrative mutuelle du 5 décembre 1993; 

Tenant compte également des dispositions de la Convention unique sur les stupé-
fiants de 1961, et de la Convention sur les substances psychotropes de 1971, telles 
qu’amendées et élaborées sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, ainsi 
que de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de subs-
tances psychotropes de 1988; 

Tenant compte également des relations contractuelles existant entre les Parties 
contractantes et l’Union européenne; 

Sont convenus de ce qui suit : 
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DÉFINITIONS 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 

a) La « législation douanière » s’entend des dispositions énoncées par la législation 
et la réglementation concernant l’importation, l’exportation et le transit des marchandises 
et des moyens de paiement, ainsi que le placement des marchandises sous une procédure 
douanière, qu’il s’agisse des droits de douane, taxes ou autres frais perçus par les autori-
tés douanières, ou des mesures d’interdiction, de restriction ou de contrôle; 

b) Le terme « infraction » désigne toute violation ou tentative de violation de la légi-
slation douanière; 

c) L’expression « administration douanière » s’entend, pour la République de Fin-
lande, du Conseil national des douanes (Tullihallitus) et, pour la République de Macé-
doine, de l’Administration des douanes de la République de Macédoine; 

d) L’expression « autorité douanière requérante » s’entend de l’Administration des 
douanes compétente d’une Partie contractante, qui envoie une requête d’assistance en 
matière douanière; 

e) L’expression « autorité douanière requise » s’entend de l’Administration des 
douanes compétente d’une Partie contractante, qui reçoit une requête d’assistance en ma-
tière douanière; 

f) L'expression « livraison contrôlée » désigne les méthodes consistant à permettre le 
passage, par le territoire d'un ou de plusieurs pays, de stupéfiants, de substances psycho-
tropes ou de précurseurs, ou de substances qui leur sont substituées, expédiés illicitement 
ou suspectés de l'être, au su et sous le contrôle des autorités compétentes desdits pays, en 
vue d'identifier les personnes impliquées dans la commission des infractions; 

g) L'expression « Données à caractère personnel » signifie toute information relative 
à une personne identifiée ou identifiable; 

h) Le terme « stupéfiant » désigne toute substance, qu'elle soit d'origine naturelle ou 
de synthèse, reprise aux Listes I ou II établies sous la Convention unique des Nations 
Unies sur les stupéfiants de 1961, telle que modifiée, ainsi que toute substance assimilée 
à des stupéfiants dans la législation nationale; 

i) L'expression « substances psychotropes » désigne toute substance, qu'elle soit 
d'origine naturelle ou de synthèse, ou tout produit naturel repris dans les Listes I, II, III et 
IV de la Convention sur les substances psychotropes de 1971, telle qu'amendée, ainsi que 
toute substance assimilée à des substances psychotropes dans la législation nationale; 

j) Le terme « précurseurs » désigne les substances chimiques énumérées dans les 
Listes I et II de la Convention des Nations Unies de 1988, telle qu'amendée. 
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PORTÉE DE L'ACCORD 

Article 2 

1. Les Parties contractantes, par le biais de leurs administrations douanières et 
conformément aux dispositions énumérées dans le présent Accord, se fournissent mutuel-
lement une assistance pour : 

a) Garantir que la législation douanière est effectivement appliquée; 

b) Prévenir, examiner et poursuivre les infractions à la législation douanière; 

c) Les cas relatifs à la notification de documents concernant l’application de la légi-
slation douanière. 

2. L’assistance prévue dans le cadre du présent Accord est fournie conformément à 
la législation en vigueur sur le territoire de la Partie contractante requise et dans les limi-
tes de la compétence et des ressources disponibles de l’administration douanière requise. 
Le cas échéant, l’administration douanière peut demander que l'assistance soit fournie par 
une autre autorité compétente. 

3. Le présent Accord ne contient pas de dispositions pour le recouvrement des droits 
de douane, taxes et autres frais au nom de l’autre Partie contractante. 

4. Le présent Accord ne porte pas atteinte à l’application des accords internationaux 
en matière d’assistance juridique dans les affaires pénales que les Parties contractantes 
ont ratifiés. 

PORTÉE DE L’ASSISTANCE 

Article 3 

1. Les administrations douanières des Parties contractantes se fournissent récipro-
quement, de leur propre initiative ou sur demande, tous les renseignements qui peuvent 
contribuer à garantir l’exactitude : 

a) Du recouvrement des droits d’importation et d’exportation, taxes et autres rede-
vances perçus par les autorités douanières et en particulier, les renseignements permettant 
d’évaluer la valeur des marchandises aux fins de douane et de les classer dans la nomen-
clature douanière; 

b) Du respect des interdictions et restrictions en matière d’importation, d’exportation 
et de transit; 

c) De l’application des règles d’origine non couvertes par des accords préférentiels 
conclus par une ou par les deux Parties contractantes. 

2. Si l’administration douanière requise ne dispose pas de l’information demandée, 
elle peut choisir de rechercher cette information par tous les moyens disponibles confor-
mément aux dispositions de la législation en vigueur sur le territoire de la Partie contrac-
tante requise. 
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3. L’administration douanière requise recherche cette information comme si elle 
agissait pour son propre compte. 

4. Si l’autorité douanière requise s’avère ne pas être l’autorité compétente pour ré-
pondre à la demande, elle pourra, après consultation soit transmettre immédiatement la 
requête à l’autorité adéquate qui traitera celle-ci en fonction de ses capacités légales, soit 
conseiller à l’autorité douanière requérante la procédure adéquate à suivre pour ladite 
demande. 

5. Les autorités douanières des Parties contractantes, à moins que cela ne soit 
contraire à leur législation nationale, s’efforceront par ailleurs de coopérer en vue : 

a) D’instituer, de développer ou d’améliorer des programmes spécifiques de forma-
tion pour leur personnel; 

b) D’établir et de maintenir des moyens de communication entre elles afin de facili-
ter les échanges rapides et sûrs d’informations; 

c) D’examiner et de faire l’essai d’équipements ou de procédures nouveaux; 

d) D’examiner toute autre question administrative générale qui pourrait nécessiter de 
temps à autre une action conjointe, y compris la possibilité d’échanger du personnel et 
des experts. 

Article 4 

Les administrations douanières se fournissent mutuellement, sur demande, toutes les 
informations qui établissent que : 

a) Les marchandises qui sont importées sur le territoire d’une Partie contractante ont 
été légalement exportées du territoire de l’autre Partie contractante; 

b) Les marchandises exportées du territoire d’une Partie contractante ont été légale-
ment importées sur le territoire de l’autre Partie contractante avec, le cas échéant, 
l’indication du régime douanier qui a été appliqué aux marchandises; 

c) Les marchandises soumises à un traitement favorable à l’exportation du territoire 
d’une Partie contractante ont été dûment importées sur le territoire de l’autre Partie 
contractante; il est entendu que l’indication devra également être fournie pour toute me-
sure de contrôle douanier que les marchandises pourraient avoir subi. 

Article 5 

L’administration douanière d’une des Parties contractantes fournit à l’administration 
douanière de l’autre Partie contractante, de sa propre initiative ou sur demande, toutes les 
informations susceptibles de lui être utiles au sujet des infractions à la législation doua-
nière et plus particulièrement sur : 

a) Les personnes physiques ou morales dont on sait qu’elles enfreignent ou ont en-
freint la législation douanière en vigueur sur le territoire de l’autre Partie contractante, ou 
qui sont soupçonnées de tels faits;  

b) Les marchandises dont on sait qu’elles font l’objet, ou sont soupçonnées de le fai-
re, d’un trafic illicite; 
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c) Les moyens de transport et les conteneurs dont on sait qu’ils sont utilisés, ou 
soupçonnés de l’être, pour enfreindre la législation douanière en vigueur sur le territoire 
de l’autre Partie contractante; 

d) Les nouvelles voies et les nouveaux moyens dont on sait qu’ils servent, ou sont 
soupçonnés de le faire, à enfreindre la législation douanière. 

Toute demande d’arrestation de personnes sera exclue d’une telle assistance. 

Article 6 

L’administration douanière d’une Partie contractante communique à l’administration 
douanière de l’autre Partie contractante, de sa propre initiative ou sur demande, des rap-
ports, des pièces à conviction ou des copies certifiées conformes de documents contenant 
toutes les informations dont elle dispose sur les transactions, découvertes ou projetées, 
qui contreviennent ou semblent contrevenir à la législation douanière en vigueur sur le 
territoire de cette Partie contractante. 

Article 7 

Les documents visés par le présent Accord peuvent être remplacés par des informa-
tions informatisées, fournies sous n’importe quelle forme dans le même but. Tous les 
renseignements pertinents pour l’interprétation ou l’utilisation de la documentation de-
vront être fournis au même moment. 

Article 8 

1. Les administrations douanières ne demanderont les originaux des documents que 
dans les cas où les copies certifiées se révéleraient insuffisantes. 

2. Les originaux ainsi transmis par l’administration douanière de l’autre Partie 
contractante devront être renvoyés dès que possible. Sur demande, les originaux néces-
saires à des fins d'adjudication ou autres similaires, devront être rendus dans les plus 
brefs délais. 

SURVEILLANCE DES PERSONNES, MARCHANDISES ET MOYENS DE TRANSPORT 

Article 9 

1. Les administrations douanières des Parties contractantes exercent, soit de leur 
propre initiative soit sur demande, une surveillance particulière sur : 

a) Les personnes dont on sait qu’elles sont engagées dans la commission d’une in-
fraction, ou soupçonnées de le faire, à la législation douanière de l’autre Partie contrac-
tante; 
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b) Les mouvements de marchandises et les moyens de paiement qui sont signalés par 
l’administration douanière de l’autre Partie contractante comme faisant l’objet d’un trafic 
illicite important suspect dans son territoire ou à partir de ce dernier; 

c) Tous les moyens de transport qui sont connus pour servir, ou soupçonnés de le 
faire, à enfreindre la législation douanière en vigueur sur le territoire de l’autre Partie 
contractante; 

d) Les lieux utilisés pour emmagasiner les marchandises susceptibles de constituer 
un trafic illicite important dans le territoire de l’autre Partie contractante. 

2. Dans les limites de leur compétence, les administrations douanières des Parties 
contractantes empêchent : 

a) L’exportation de marchandises que l’on sait exportées, ou que l’on a des raisons 
valables de le soupçonner, dans le territoire de l’autre Partie contractante pour servir à 
d’autres fins que celles du commerce légitime entre les Parties contractantes; 

b) L’exportation de marchandises dont l’importation est interdite dans le territoire de 
l’autre Partie contractante. 

LIVRAISONS CONTRÔLÉES 

Article 10 

1. Les administrations douanières recourent, par consentement mutuel et dans le ca-
dre de leur compétence déterminée par la législation nationale, à une livraison contrôlée 
afin d’identifier les personnes prenant part à une infraction. Dans le cas où la décision de 
recourir à une livraison contrôlée ne relève pas de la compétence de l’administration 
douanière, cette dernière s’emploiera à coopérer avec les autorités nationales possédant 
ladite compétence ou transfèrera le cas à ladite autorité. 

2. Les expéditions illicites dont il a été décidé qu’elles feraient l’objet d’une livrai-
son contrôlée peuvent, avec le consentement des autorités nationales compétentes, être 
interceptées et autorisées à poursuivre leur chemin, les marchandises illicites demeurant 
intactes ou étant retirées, saisies ou remplacées, en tout ou en partie. 

3. Les décisions concernant le recours à des livraisons contrôlées seront prises au cas 
par cas et, le cas échéant, elles tiendront compte d’accords financiers et d’arrangements 
entre les autorités nationales compétentes. 

MESURE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE DE MARCHANDISES 

Article 11 

Les administrations douanières se fourniront l’une l’autre, de leur propre initiative 
ou sur demande, toutes les informations pertinentes sur les activités qui contreviennent 
ou semblent contrevenir à la législation douanière en vigueur sur le territoire d’une Partie 
contractante en matière de : 
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a) Mouvements d’armes, de munitions et d’explosifs; 

b) Mouvements de marchandises sensibles et stratégiques soumises à des contrôles 
spéciaux en vertu des traités internationaux concernés et des arrangements multilatéraux 
pertinents ainsi que des obligations de non-prolifération connexes; 

c) Mouvements de stupéfiants, substances psychotropes et précurseurs; 

d) Mouvements d’objets d’art et d’antiquités qui ont une importante valeur histori-
que, culturelle ou archéologique pour une des Parties contractantes; 

e) Mouvements de marchandises nocives ainsi que de marchandises et de substances 
dangereuses pour l’environnement et pour la santé; 

f) Mouvements de marchandises soumises à des droits, taxes ou redevances élevés, 
en particulier les mouvements de boissons alcoolisées et de produits à base de tabac; 

g) Mouvements de marchandises qui enfreignent les droits de propriété intellectuel-
le. 

ENQUÊTES 

Article 12 

1. Si l’administration douanière d’une Partie contractante le demande, 
l’administration requise ouvre des enquêtes officielles concernant des opérations qui sont 
ou semblent être en contravention avec la législation douanière en vigueur sur le territoi-
re de la Partie contractante requérante. Ladite autorité communiquera les résultats de ces 
enquêtes à l’administration douanière requérante. 

2. Ces enquêtes devront être menées conformément à la législation douanière en vi-
gueur sur le territoire de la Partie contractante requise. Ladite administration requise agi-
ra comme si elle le faisait pour son propre compte. 

3. L’administration douanière requise peut autoriser la présence de fonctionnaires de 
l’administration douanière requérante lorsque des infractions commises à la législation 
douanière de ladite Partie requérante font l’objet d’une enquête. 

EXPERTS ET TÉMOINS 

Article 13 

1. À la demande d’une Partie contractante par rapport à des infractions à la législa-
tion douanière, l’administration douanière requise peut autoriser ses fonctionnaires, dans 
les limites de l’autorisation accordée, à comparaître en tant qu’experts ou témoins dans 
des procédures judiciaires ou administratives ayant lieu sur le territoire de la Partie 
contractante requérante. Ces fonctionnaires fourniront des pièces justificatives en cas de 
faits qu’ils auraient établis pendant leurs fonctions. La convocation doit indiquer claire-
ment pour quelle affaire et à quel titre le fonctionnaire doit comparaître. 



Volume 2512, I-44873 

 226

2. Le fonctionnaire convoqué en tant que témoin ou expert jouit du privilège de refu-
ser de témoigner ou de faire une déclaration, s’il a le droit ou l’obligation de le faire en 
vertu de la législation de son propre État ou de celle de la Partie contractante requérante. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX FONCTIONNAIRES EN MISSION 

Article 14 

Lorsque, dans les circonstances prévues par le présent Accord, des fonctionnaires de 
l’administration douanière d’une Partie contractante se trouvent dans le territoire de 
l’autre Partie contractante, ils doivent à tout moment être en mesure de fournir les preu-
ves de leur qualité officielle. Ils ne doivent pas être en uniforme ni porter des armes. Tant 
qu’ils seront sur ledit territoire, ils bénéficieront de la même protection que celle accor-
dée aux fonctionnaires de l’autre Partie contractante, conformément à la législation en 
vigueur dans cet État et ils seront responsables de tout délit qu’ils pourraient commettre. 

UTILISATION DES INFORMATIONS ET DES DOCUMENTS 

Article 15 

1. Les informations, les documents et autres communications obtenus dans le cadre 
du présent Accord ne peuvent être utilisés qu’aux fins précisées dans l’Accord. Ils ne 
peuvent pas non plus être transférés sans le consentement écrit de l’administration doua-
nière qui les a fournis et ils seront soumis à toute restriction établie par ladite administra-
tion. Les présentes dispositions ne s’appliquent pas aux informations, documents et au-
tres communications concernant des infractions liées à des stupéfiants et substances psy-
chotropes. De telles informations peuvent être communiquées directement à d’autres au-
torités directement impliquées dans la lutte contre le trafic illicite des stupéfiants et subs-
tances psychotropes. 

2. Toute information, quelle que soit sa forme de communication aux termes du pré-
sent Accord, sera de nature confidentielle. Elle sera couverte par l’obligation du secret 
officiel et elle bénéficiera de la protection concédée au même genre d’informations et de 
documents en vertu de la législation en vigueur sur le territoire de la Partie contractante 
qui l’a reçue. 

3. Le paragraphe 1 du présent article n’empêche pas l’utilisation des informations 
dans toute procédure judiciaire ou administrative, instaurée ultérieurement pour le non-
respect de la législation douanière. 

4. Les administrations douanières des Parties contractantes peuvent, conformément 
aux objectifs du présent Accord et dans les limites de son champ d’application, utiliser 
les informations et les documents reçus en application du présent Accord, comme un 
élément de preuve dans leurs dossiers, rapports ou déclarations ainsi que dans les actions 
judiciaires et administratives. 
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5. L’utilisation faite de ces informations et documents en tant qu’éléments de preuve 
devant les tribunaux et le poids à leur accorder sont régis par la législation nationale de la 
Partie contractante qui les a reçus. 

TRAITEMENT DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

Article 16 

La législation en vigueur dans les territoires des Parties contractantes sera applicable 
au traitement des données à caractère personnel échangées dans le cadre du présent Ac-
cord et aux droits les concernant pour autant que le présent article n’en dispose pas au-
trement. 

a) Les données à caractère personnel obtenues ne peuvent être utilisées qu’aux fins 
du présent Accord. L’administration douanière qui les fournit peut définir certaines 
conditions pour l’utilisation des données personnelles transmises, que l’administration 
douanière qui les reçoit devra respecter; 

b) Les données personnelles ne seront pas transmises si ce transfert ou l’utilisation 
prévue des données transmises devait être contraire aux dispositions légales d’une des 
Parties contractantes et, en particulier, à celles en matière de protection de données. Cette 
demande ne peut pas non plus être ignorée dans les cas où la transmission de données ne 
peut pas être considérée comme cause d’inconvénients à la personne concernée. Sur de-
mande, l’administration douanière qui les reçoit devra informer l’administration douaniè-
re qui les a fournies de l’usage qui en a été fait et des résultats obtenus; 

c) L’administration douanière qui les reçoit ne peut transmettre les données person-
nelles qu’à d’autres autorités policières et, au cas où elles seraient nécessaires à des fins 
de poursuites, aux services publics à l’origine des poursuites et aux autorités judiciaires. 
Ces informations ne seront pas communiquées à d’autres personnes sans le consentement 
exprès de l’administration douanière qui les a fournies et pour autant que la législation 
régissant l’administration qui reçoit lesdites données autorise cette communication; 

d) L’administration douanière qui fournit les données doit établir la validité et 
l’exactitude des données à transmettre. Si elle découvre que des données personnelles in-
correctes ou incomplètes ont été communiquées, elle doit immédiatement en informer 
l’autorité réceptrice. Cette dernière ou toute autre autorité qui les aurait reçues, devra cor-
riger, détruire ou éliminer sans tarder lesdites données; 

e) L’administration douanière qui fournit les données, devra remettre, en même 
temps que les données, des renseignements sur la date limite imposée pour l’élimination 
des données conformément à sa propre législation nationale. Les données personnelles 
seront éliminées dès qu’elles ne seront plus nécessaires; 

f) Les administrations douanières tiendront un registre des données personnelles 
communiquées ou reçues; 

g) Les administrations douanières prendront les mesures nécessaires pour protéger 
les données personnelles contre tout accès non autorisé ou accidentel, modification, des-
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truction, dommage ou communication illégale, ainsi que contre tout traitement et abus 
non autorisés; 

h) Les échanges de données à caractère personnel fournies aux termes du présent 
Accord seront supervisés par l’autorité nationale en matière de protection de données, 
conformément à la législation applicable dans les territoires des Parties contractantes. 

NOTIFICATION DE DOCUMENTS 

Article 17 

1. À la demande de l’administration douanière d’une Partie contractante, 
l’administration douanière de l’autre Partie contractante notifie aux personnes physiques 
ou morales concernées, résidant ou établies sur son territoire, les documents relatifs aux 
mesures et décisions prises par les autorités administratives conformément à la législation 
douanière. 

2. La notification des documents est faite conformément à la législation en vigueur 
dans le territoire de la Partie contractante. La notification de documents peut toutefois 
être également faite selon une forme et une méthode particulières contenues dans la de-
mande, à condition que cette possibilité ne soit pas considérée comme contraire à la légi-
slation de la Partie contractante requise. 

3. La preuve de la notification peut prendre la forme d’un accusé de réception daté et 
signé par la personne concernée ou d’un certificat délivré par l’administration compéten-
te de la Partie contractante requise, qui indique la méthode et la date de la notification. 

FORME ET CONTENU DES DEMANDES D’ASSISTANCE 

Article 18 

1. Les demandes visées par le présent Accord seront effectuées par écrit et elles se-
ront accompagnées des documents nécessaires à leur exécution. En cas d’urgence, des 
demandes verbales peuvent être acceptées mais elles devront être confirmées immédia-
tement par écrit. 

2. Les demandes d'assistance présentées conformément au paragraphe 1 du présent 
article comporteront les renseignements suivants : 

a) La désignation de l'administration requérante; 

b) La nature de la mesure réclamée; 

c) L'objet et le motif de la demande; 

d) Les lois, réglementations et autres éléments juridiques impliqués; 

e) Des indications aussi exactes et complètes que possible sur les personnes physi-
ques ou morales concernées par l’enquête; 

f) Un résumé des faits pertinents, sauf dans les cas visés à l’article 17.  
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3. Les demandes seront rédigées en anglais ou dans toute autre langue jugée accep-
table par l'administration douanière requise. 

4. Dans le cas où une demande n’est pas conforme aux critères spécifiés, 
l’administration douanière concernée pourra demander des corrections ou des complé-
ments d’informations, à condition de ne pas retarder l’adoption de toute mesure conser-
vatoire. 

DÉROGATION À L’OBLIGATION D’ASSISTANCE  

Article 19 

1. Si l’administration douanière d’une Partie contractante estime que donner suite à 
la demande d’assistance porterait atteinte à la souveraineté, à la sécurité, à l'ordre public 
et serait contraire aux principes fondamentaux de son système légal national ou à d'autres 
intérêts essentiels de l’État ou entraînerait la violation d’un secret industriel, commercial 
ou professionnel, elle peut refuser de fournir l'assistance demandée dans le cadre du pré-
sent Accord ou ne la fournir que si certaines conditions ou exigences sont satisfaites. 

2. Si l’assistance est refusée, la décision et les raisons de ce refus doivent être noti-
fiées par écrit à l’administration douanière requérante sans délai. 

3. L’autorité requise peut reporter l’assistance demandée si celle-ci doit interférer 
avec une enquête, des poursuites ou une procédure en cours. Dans ce cas, 
l’administration douanière requise consultera l’autorité douanière requérante afin de dé-
terminer si l’assistance peut être accordée sous réserve des conditions que 
l’administration douanière requise impose. 

4. Si l’administration douanière d’une Partie contractante demande une assistance 
qu’elle ne serait pas elle-même en mesure de prêter, elle le précisera dans sa demande. La 
conformité de cette demande sera alors considérée par rapport à la législation en vigueur 
dans le territoire de la Partie contractante requise. 

FRAIS 

Article 20 

1. Les administrations douanières renoncent à présenter toutes demandes de rem-
boursement des frais encourus dans le cadre de l’application du présent Accord, à l'ex-
ception des dépenses et indemnités relatives aux témoins et experts ainsi que des frais 
engagés pour les interprètes autres que ceux employés par le Gouvernement.  

2. Si des dépenses d’une nature spéciale et d’un montant important sont ou seront 
nécessaires pour donner suite à la demande, les autorités douanières des Parties contrac-
tantes se consulteront pour déterminer les conditions dans lesquelles suite sera donnée à 
la demande, ainsi que la manière dont seront répartis les coûts. 



Volume 2512, I-44873 

 230

ÉCHANGE D’ASSISTANCE 

Article 21 

1. L’assistance fournie en application du présent Accord sera échangée directement 
entre les administrations douanières des Parties contractantes. 

2. Les administrations douanières peuvent prendre les dispositions nécessaires pour 
mettre directement en contact les services concernés. Une liste des responsables désignés 
à cette fin par chacune des administrations douanières sera transmise à l’administration 
douanière de l’autre Partie contractante. 

APPLICATION TERRITORIALE, EXÉCUTION ET INTERPRÉTATION 

Article 22 

1. Le présent Accord s’applique au territoire douanier de la République de Finlande 
et au territoire douanier de la République de Macédoine, tels que définis dans leurs dis-
positions juridiques et administratives nationales. 

2. Le présent Accord n’empêche pas les Parties contractantes de se fournir une assis-
tance plus importante, conformément à d’autres accords ou arrangements internationaux 
ou en fonction de leurs législations respectives. 

3. Les administrations douanières adoptent d’un commun accord des mesures détail-
lées pour la mise en œuvre du présent Accord. 

4. Les administrations douanières des Parties contractantes s’efforcent de traiter de 
concert les problèmes ou les incertitudes soulevés par l’interprétation ou l’application du 
présent Accord. Les conflits qui ne seraient pas résolus seront réglés par la voie diploma-
tique. 

COMPLÉMENTARITÉ 

Article 23 

Sous réserve des dispositions des articles 15 et 16, les dispositions du présent Ac-
cord n'affectent en rien les dispositions communautaires applicables à l'échange d'infor-
mations entre les services compétents de la Commission des Communautés européennes 
et les autorités douanières de la République de Finlande relatives à tout renseignement 
obtenu en matière douanière intéressant la Communauté européenne. 
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ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION  

Article 24 

1. Les Parties contractantes se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de toutes les formalités juridiques nationales nécessaires à l’entrée en 
vigueur du présent Accord. L’Accord entrera en vigueur soixante jours après la réception 
de la dernière notification. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée, à moins que l’une ou 
l’autre des Parties contractantes ne décide de le dénoncer par écrit et par la voie diploma-
tique. Il viendra alors à échéance six mois après la réception de l'avis de dénonciation par 
l’autre Partie contractante. La dénonciation de l'Accord n’empêchera pas le déroulement 
et l'achèvement des procédures en cours, conformément à ses dispositions. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à Helsinki, le 14 juin 2006, en deux exemplaires originaux en langues finnoi-
se, macédonienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

TAPANI ERLING 

Pour le Gouvernement de la République de Macédoine : 

VLADE DINEVSKI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVA-
QUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE 
RELATIF À LA PROTECTION MUTUELLE DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République slovaque et le Gouvernement de la République 
de Finlande, 

Représentant la République de Slovaquie et la République de Finlande, ci-après dé-
nommés les Parties, 

Souhaitant créer un ensemble de réglementations ayant trait à la protection mutuelle 
des Informations classifiées échangées entre les Parties, 

Considérant leur intérêt mutuel en matière de la protection des informations classi-
fiées, conformément à leur législation nationale respective, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

Le présent Accord a pour but la protection des Informations classifiées fournies par 
une Partie à l’autre Partie dans le cadre des affaires étrangères, de la défense, de la sécu-
rité, de la police, des affaires industrielles, scientifiques ou technologiques ou transmises 
dans le contexte de la mise en œuvre ou de la préparation de contrats classifiés ou décou-
lant ou produits dans le cadre d’une activité tombant sous le champ d’application du pré-
sent Accord. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) L’expression « Informations classifiées » signifie toute information, document ou 
matériel, quels qu’en soient la forme ou la nature, qui est fourni par l’une des Parties à 
l’autre et auquel un niveau de classification de sécurité a été appliqué et qui est déterminé 
comme tel au titre de la législation nationale ainsi que toute information, tout document 
ou matériel généré sur la base de telles informations et déterminé comme tel; 

b) L’expression « Contrat classifié » signifie toute négociation pré-contractuelle, tout 
contrat, sous-contrat ou arrangement approuvé avec ou entre des contractants situés dans 
l’une ou l’autre des Parties, en vue de fournir des produits, exécuter des travaux ou four-
nir des services impliquant l’accès à des informations classifiées ou la génération de tel-
les informations; 

c) L’expression « Partie d’origine » signifie la Partie, ainsi que tout autre organisme 
d’État ou entité juridique publique ou privée placé sous sa juridiction et fournissant des 
Informations classifiées à la Partie destinataire; 
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d) L’expression « Partie destinataire » signifie la Partie, ainsi que tout autre orga-
nisme d’État ou entité juridique publique ou privée placé sous sa juridiction à qui la Par-
tie d’origine transmet des informations classifiées; 

e) L’expression « Besoin d’en connaître » signifie un principe selon lequel l’accès à 
des informations classifiées ne peut être accordé à une personne physique qu’en rapport 
avec ses fonctions ou ses tâches officielles. 

Article 3. Autorités de sécurité compétentes 

1. Les Autorités de sécurité compétentes désignées par les Parties comme respon-
sables de l’application en général et du contrôle correspondant de la mise en 
œuvre de tous les aspects du présent Accord sont : 

 

République slovaque République de Finlande 

L’autorité de sécurité nationale  Le Ministère des affaires étrangères     

Budatinska 30     Unité chargée de la sécurité 

P. O. Box 16 Kanavakatu 3A 

850 07 Bratislava P.O. Box 176 

République slovaque 00161 Helsinki 

 Finlande 

 

2. Les Parties s’informent mutuellement par la voie diplomatique de tout change-
ment ultérieur dans les Autorités de sécurité compétentes mentionnées au paragraphe 1. 

3. Les Autorités de sécurité compétentes se notifient mutuellement toutes autres au-
torités de sécurité compétentes qui sont chargées de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 4. Niveaux de classification de sécurité 

Les niveaux de classification de sécurité des informations se correspondent mutuel-
lement comme suit : 

 

République slovaque République de Finlande Traduction anglaise 

PRÍSNE TAJNÉ ERITTÄIN SALAINEN « TOP SECRET » 

TAJNĖ SALAINEN « SECRET » 

DÔVERNĖ LUOTTAMUKSELLINEN « CONFIDENTIAL » 

VYRHADENÉ KÄYTTÖ RAJOITETTU « RESTRICTED » 
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Article 5. Protection réciproque des Informations classifiées 

1. La Partie destinataire apposera sur les informations classifiées reçues sa propre 
étiquette équivalente de classification de sécurité des informations, conformément à 
l’échelle des équivalences signalée à l’article 4. 

2. L’Autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire ne modifie ou n’annule 
la classification de sécurité que lorsque l’Autorité de sécurité compétente de la Partie 
d’origine le demande. 

3. L’Autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire peut demander à 
l’Autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine de modifier ou d’annuler la clas-
sification de sécurité. 

4. Conformément à leurs lois et réglementations nationales, les Parties prennent tou-
tes les mesures appropriées afin de protéger les informations classifiées visées dans le 
présent Accord. Elles apportent à ces informations la même protection que celle qu’elles 
apportent à leurs propres informations classifiées correspondant au même niveau de clas-
sification de sécurité. 

5. Les Parties ne donnent pas l’accès aux informations classifiées à des organisations 
internationales ou à des représentants, à des entités juridiques ou à des nationaux de pays 
tiers, sans le consentement écrit préalable de l’Autorité de sécurité compétente de la Par-
tie d’origine. 

6. Les informations classifiées ne peuvent être utilisées qu’aux fins pour lesquelles 
elles ont été communiquées. 

7. L’accès aux informations classifiées est limité aux personnes qui ont besoin d'en  
connaître, possèdent un certificat de sécurité personnel, sont autorisées à accéder aux di-
tes informations classifiées en vertu de leur législation nationale et sont informées en 
conséquence. 

8. Les Parties veillent à l’application correcte du présent Accord. 

Article 6. Contrats classifiés 

1. Si l’Autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine a l’intention d’autoriser 
des négociations pour conclure un Contrat classé avec un Contractant étant sous la juri-
diction de la Partie destinataire, elle doit obtenir, sur demande et sans délai, les certificats 
de sécurité correspondants de l’Autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire. 

2. En cas d’adjudication ouverte, l’Autorité de sécurité compétente de la Partie des-
tinataire peut fournir à l’Autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine les certifi-
cats appropriés sans demande officielle. 

3. Tout Sous-contractant est soumis aux mêmes conditions de sécurité, y compris de 
fournir les certificats appropriés, que le Contractant qui a conclu le Contrat classifié prin-
cipal. 

4. L’Autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine remet à celle de la Partie 
destinataire une liste des informations classifiées qu’elle a fournies pour l’exécution d’un 
Contrat classifié. 
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Article 7. Transmission d’Informations classifiées 

1. En règle générale, les informations classifiées sont transmises par la voie diploma-
tique et le destinataire doit confirmer leur réception par écrit. 

2. Si l’utilisation de la voie diplomatique n’est pas conseillée, les Autorités de sécu-
rité compétentes peuvent convenir d’autres moyens de transmission des informations 
classifiées pour assurer leur protection. 

3. Les informations classifiées peuvent être transmises par voie électronique uni-
quement si elles sont entièrement codées, en utilisant des méthodes d’encodage et des 
dispositifs approuvés par les Autorités de sécurité compétentes. 

Article 8. Traduction, reproduction et destruction des Informations classifiées 

1. Les Informations classifiées PRÍSNE TAJNÉ/ERITTÄIN SALAINEN (TOP SE-
CRET) ou TAJNĖ/SALAINEN (SECRET) ne peuvent être traduites ou reproduites 
qu’avec le consentement préalable de l’Autorité de sécurité compétente de la Partie 
d’origine. La traduction et la reproduction des autres informations classifiées sont 
conformes aux lois et réglementations nationales de la Partie destinataire. 

2. Les informations classifiées PRÍSNE TAJNÉ/ERITTÄIN SALAINEN (TOP SE-
CRET) ne peuvent pas être détruites. Elles seront renvoyées à la Partie d’origine quand 
elles ne seront plus nécessaires, en tenant compte des dispositions de la législation natio-
nale. Les informations classifiées TAJNĖ/SALAINEN (SECRET) ou inférieures seront 
détruites conformément aux dispositions de la législation nationale. 

Article 9. Visites 

1. Les visites des installations où des informations classifiées sont générées, traitées 
ou stockées et où des projets classés sont menés à bien ne sont autorisées qu’aux visiteurs 
de l’autre Partie qui ont reçu une permission préalable écrite de l’Autorité de sécurité 
compétente de la Partie destinataire. Cette permission sera uniquement accordée aux per-
sonnes physiques munies d’un certificat de sécurité personnel et d’un « besoin d’en 
connaître ». 

2. Toute demande de visite émanant de l’Autorité de sécurité compétente requérante 
contiendra les informations suivantes : nom du visiteur, date et lieu de naissance, numéro 
de document de voyage, nationalité, fonction et nom de l’organisation représentée, certi-
ficat de sécurité, objet, date et durée de la visite; nom et point de contact des organismes 
juridiques à visiter. 

3. L’Autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire devra recevoir la de-
mande de visite au moins trente jours avant la date prévue de la visite. En cas d’urgence, 
les Autorités de sécurité compétentes peuvent convenir d’un délai plus court. 

4. Les visites demandant un accès à des informations classifiées par des ressortis-
sants de pays tiers seront uniquement autorisées sur accord entre les Autorités de sécurité 
compétentes. 
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5. Les Autorités de sécurité compétentes peuvent élaborer une liste des personnes 
autorisées à effectuer des visites répétées par rapport à tout Contrat classé précis. 

Article 10. Notification et consultations 

1. Afin de mettre en œuvre le présent Accord, les Autorités de sécurité compétentes 
s’informent mutuellement de leur législation nationale correspondante et des amende-
ments qui y sont apportés. 

2. Afin d’assurer une étroite coopération dans l’application du présent Accord, les 
Autorités de sécurité compétentes se consultent mutuellement à la demande de l’une 
d’elles. 

3. Les Autorités de sécurité compétentes peuvent élaborer des procédures détaillées 
pour la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 11. Règlement des litiges 

Tout litige entre les Parties relatif à l’application ou à l’interprétation du présent Ac-
cord sera résolu exclusivement par voie de consultations mutuelles, à moins que les Au-
torités de sécurité compétentes ne parviennent à un accord. 

Article 12. Infractions à la sécurité 

1. Chaque Partie informe immédiatement l’autre de tous soupçons ou découvertes 
d’infraction ou de menace de la sécurité des informations classifiées. 

2. Les Parties prendront toutes les mesures appropriées, conformément à leur législa-
tion nationale, pour limiter les conséquences des infractions visées au paragraphe 1 et 
pour en empêcher d’autres. Sur demande, l’autre Partie apportera une assistance pour les 
investigations et elle sera informée du résultat desdites investigations et des mesures pri-
ses. 

Article 13. Coûts 

Chaque Partie assume ses propres coûts encourus lors de la mise en œuvre du pré-
sent Accord. 

Article 14. Dispositions finales 

1. Les Parties se notifient par la voie diplomatique l’accomplissement des modalités 
légales internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. Ledit Accord entre 
en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la réception de la dernière notifica-
tion. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être modifié 
par le consentement mutuel écrit des Parties. L’une ou l’autre des Parties peut à tout 
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moment proposer des amendements au présent Accord. Dans ce cas, les Parties entame-
ront des consultations relatives à de tels amendements. 

3. L’une ou l’autre des Parties peut résilier le présent Accord moyennant un préavis 
de six (6) mois, notifié par écrit par la voie diplomatique à l’autre Partie. En cas de rési-
liation, les informations classifiées déjà transmises et les informations classifiées décou-
lant du présent Accord seront traitées conformément à ses dispositions aussi longtemps 
que nécessaire pour la protection desdites informations classifiées. 

4. La Partie sur le territoire de laquelle le présent Accord est signé devra immédia-
tement, après son entrée en vigueur, prendre les mesures nécessaires pour faire enregis-
trer l’Accord auprès du Secrétariat des Nations Unies, conformément aux dispositions de 
l’article 102 de la Charte des Nations Unies. L’autre Partie devra être avertie de cet enre-
gistrement et du numéro d’enregistrement dans la série des traités des Nations Unies, dès 
que celui-ci est communiqué par le Secrétariat des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties, ont signé le pré-
sent Accord. 

FAIT à Bratislava le 14 mai 2007, en deux exemplaires originaux rédigés en slova-
que, finnois et anglais. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République slovaque : 

FRANTIŠEK BLANÁRIK 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

RAUNO VIEMERÖ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON MUTUAL ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE 
GOVERNMENT OF THE PEOPLE’S REPUBLIC OF CHINA 

The Government of the French Republic and the Government of the People’s Re-
public of China, hereinafter referred to as the Parties, 

Desiring to effectively develop their mutual cooperation in criminal matters, on the 
basis of mutual respect for national sovereignty, equality and reciprocal advantages, 

Have agreed as follows: 

Article I. Scope of application 

1. The Parties shall provide, in accordance with the provisions of this Agreement, 
the widest measure of legal assistance in the investigation and prosecution of criminal of-
fences, as defined by the legislation of the Requesting Party. 

2. The assistance includes aid of any kind that is consistent with the objectives of 
this Agreement, and which is not incompatible with the legislation of the Requested Par-
ty, including: 

(a) identifying and locating persons; 

(b) serving of documents; 

(c) furnishing, lending, or surrendering evidence, articles or documents; 

(d) executing requests for search and seizure; 

(e) hearing evidence from witnesses and experts, and interrogating persons being 
prosecuted; 

(f) effecting the temporary transfer of persons in custody to appear as witnesses; 

(g) providing information on the police record of a person; 

(h) tracing, restraining, forfeiting and confiscating the proceeds and instruments of 
crime. 

3. Assistance under this Agreement may be granted in connection with criminal of-
fences against a law relating to taxation, customs duties, foreign exchange control or oth-
er revenue matters. 

4. This Agreement does not apply to the execution of arrests or enforcement of ver-
dicts. This provision does not affect cooperation between the Parties in relation to confis-
cation. 
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Article II. Central authorities 

1. Requests for assistance presented in accordance with this Agreement shall be 
transmitted directly to the central authority of the Requested Party by the central authori-
ty of the Requesting Party, and replies shall use the same channel. Requests are presented 
in writing. In cases of urgency, the central authority may transmit requests via any me-
dium, keeping a written record thereof, provided they are confirmed through the usual 
channel. 

2. The central authority of the Requested Party shall promptly comply with requests 
or, as appropriate, forward them to its competent authorities for them to carry out. 

3. The central authority of the French Party shall be the Ministry of Justice.  The 
central authority of the Chinese Party shall be the Ministry of Justice. 

Article III. Limitations on compliance 

1. The Requested Party shall refuse assistance if: 

(a) it is of the opinion that granting the request for assistance could impair its sove-
reignty, security, public order or other essential interests, or would be incompatible with 
the fundamental principles of its legislation; 

(b) the request for assistance relates to a political offence; 

(c) there are substantial grounds for believing that the request for assistance will re-
sult in a person being prejudiced on account of race, religion, nationality or political opi-
nions; 

(d) the request relates to a military offence; 

2. The Requested Party may refuse assistance: 

(a) in the case of offences which, if they had taken place within the jurisdiction of 
the Requested Party, would not have constituted an offence under its legislation; 

(b) when the request for assistance relates to the prosecution of a person for an of-
fence in respect of which the person has been convicted, acquitted or pardoned in the 
Requested Party, or for which the person could no longer be prosecuted by reason of 
lapse of time. 

3. The Requested Party may not invoke banking secrecy to refuse assistance. 

4. The Requested Party may postpone assistance if the execution of the request 
would interfere with an ongoing criminal procedure in the Requested Party. 

5. Before denying or postponing assistance pursuant to this Article, the Requested 
Party, through its central authority shall: 

(a) promptly inform the Requesting Party of the reason for considering denial or 
postponement; and 

(b) consult with the Requesting Party to determine whether assistance may be given 
subject to such terms and conditions as the Requested Party deems necessary. 

6. If the Requesting Party accepts assistance subject to the terms and conditions re-
ferred to in paragraph (5)(b), it shall comply with those terms and conditions. 
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7. Any denial of assistance shall be explained in writing. 

Article IV. Requests 

1. Requests shall include: 

(a) the name of the authority on behalf of which the request is made; 

(b) a description of the purpose of the request and the nature of the assistance re-
quested; 

(c) a description of the nature of the investigation, prosecution, offence or criminal 
matter; 

(d) a summary of the relevant facts and laws; 

(e) any requirements for confidentiality; 

(f) details of any particular procedure the Requesting Party wishes to be followed;  

(g) the period within which the request should be complied with; 

(h) any other item needed to comply with the request. 

2. The request shall bear the signature or seal of the central authority. The request 
and any supporting documents shall be accompanied by a translation in the official lan-
guage of the Requested Party. 

Article V. Execution of requests 

1. Requests shall be executed in accordance with the law of the Requested Party and, 
unless prohibited by the law of the Requested Party, in accordance with the directions in-
dicated in the request so far as is practicable. 

2. The Requested Party shall promptly inform the Requesting Party of any circums-
tances which are likely to cause a significant delay in responding to the request. 

3. The Requested Party shall promptly inform the Requesting Party of any circums-
tance that makes it impossible to execute the request in whole or in part. 

Article VI. Confidentiality and speciality 

1. The Requested Party shall endeavour, as far as possible, to keep the request and 
its contents confidential, unless otherwise authorised by the Requesting Party. 

2. The Requested Party may ask for the information or evidence furnished to be kept 
confidential, or be disclosed or used only subject to such terms and conditions as 
it may specify. Should it intend to make use of these provisions, the Requested Party 
shall inform the Requesting Party thereof in advance. If the Requesting Party accepts 
these terms and conditions, it shall be obliged to respect them. Otherwise, the Requested 
Party may deny assistance. 

3. The Requesting Party shall not disclose or use information or evidence furnished 
for purposes other than those stated in the request without the prior consent of the Re-
quested Party. 
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Article VII. Attendance of persons 

If explicitly asked to do so by the Requesting Party, the Requested Party shall inform 
the Requesting Party of the date and place of execution of the latter’s request for assis-
tance. The competent authorities, or their representatives, persons designated by the cen-
tral authority of the Requesting Party, and the persons involved, may be present at the 
execution of the request provided the Requested Party consents. 

Article VIII. Hearing of persons 

1. Wherever possible, the Requesting Party shall specify in its request the questions 
to be asked during the hearing of a person giving evidence. 

2. If necessary, the competent authority of the Requested Party, either on its own in-
itiative or at the request of one of the persons mentioned in Article VII, may ask other 
questions than those mentioned in paragraph 1. 

3. If the Requesting Party wants the persons in question to give evidence under oath, 
this must be explicitly indicated, and the Requested Party shall comply unless its legisla-
tion prohibits this. 

Article IX. Surrender of property, records and documents 

1. The Requested Party may provide only certified copies of the records or docu-
ments requested. Nonetheless, should the Requesting Party explicitly ask for the origi-
nals, the requested Party shall comply insofar as possible. 

2. Property and original records and documents delivered to the Requesting Party 
shall be returned to the Requested Party as soon as possible when the latter so requests. 

Article X. Service of procedural documents 

1. The Requested Party shall effect service of writs and judicial verdicts which are 
transmitted to it for this purpose by the Requesting Party. 

2. The Requesting Party shall serve a summons requesting the appearance of a per-
son in its territory at least 60 days before the scheduled appearance. 

3. Service shall be effected in one of the manners provided for in the legislation of 
the Requested Party, or, if the Requesting Party explicitly requests, in a special manner 
that is compatible with its legislation. 

4. Service of documents shall be verified by a dated receipt signed by the addressee, 
or by a statement issued by the Requested Party certifying the fact, mode and date of ser-
vice. If service could not be effected, the Requested Party shall inform the Requesting 
Party of the reason thereof. 
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Article XI. Waiver of legislation 

Articles and documents delivered under this Agreement shall be exempt from all leg-
islative formality. 

Article XII. Transfer of persons in custody 

1. In the absence of a prior written Agreement on the conditions of transfer, a person 
in custody in the Requested Party, whose presence is requested in the Requesting Party 
as a witness pursuant to this Agreement, shall be transferred from the Requested Party to 
the Requesting Party, provided the Requested Party and the person in custody consent 
and the Requesting Party agrees to return the person by the date indicated by the Re-
quested Party. 

2. The person transferred shall remain in custody in the territory of the Requesting 
Party unless the Requested Party asks for his or her release. 

3. A person who appears in the Requesting Party pursuant to the application of this 
Article shall benefit from the immunity provided for under Article XIV of this Agree-
ment. 

Article XIII. Appearance of witnesses or experts in the territory of the Requesting Party 

1. If the Requesting Party considers the personal appearance of a witness or expert 
necessary for the purpose of providing assistance, it shall so inform the Requested Party. 
The latter shall invite the witness or expert to appear and advise the Requesting Party of 
the reply from a witness or expert. 

2. Where a request is made pursuant to paragraph 1, the Requesting Party shall ad-
vise the approximate amount of allowances payable, including travelling and accommo-
dation expenses. 

3. A witness or expert who has failed to answer a summons to appear in the Request-
ing Party, which has been served on him or her pursuant to paragraph 1, shall not be lia-
ble to any penalty or measure of restraint, even if the summons contains a notice of pe-
nalty, unless he or she subsequently voluntarily enters the territory of the Requesting Par-
ty and is there again duly summoned and fails to appear. 

Article XIV. Immunities 

1. A witness or expert, of any nationality, who, in response to a summons appears 
before the judicial authorities of the Requesting Party, may not be prosecuted, arrested, 
or subjected to any restriction on his or her individual freedom in the territory of that Par-
ty, for acts or convictions prior to his or her departure from the territory of the Requested 
Party. 

2. A person, of any nationality, summoned to appear before the judicial authorities 
of the Requesting Party to respond for acts for which he or she is being prosecut-
ed, may not be prosecuted or arrested there or submitted to any other restriction on his or 
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her individual freedom for acts or convictions prior to his or her departure from the terri-
tory of the Requested Party other than those specified in the summons. 

3. The immunity provided for in this Article shall cease to apply when the witness, 
expert, or person being prosecuted, being free to leave, remains in the territory of the Re-
questing Party for 30 consecutive days after his or her presence was no longer required 
by the judicial authorities, or, having left, returns there. 

Article XV. Search, seizure and freezing of property 

1. The Requested Party shall, into far as its law permits, carry out requests for 
search, freezing of assets and seizure of exhibits. 

2. The Requested Party shall inform the Requesting Party of the results of the execu-
tion of these requests. 

3. The Requesting Party shall observe any conditions imposed by the Requested Par-
ty in relation to any seized property which is delivered to the Requesting Party. 

Article XVI. Proceeds of crime 

1. The Requested Party shall, upon request, endeavour to ascertain whether any 
proceeds of crime against the law of the Requesting Party are located within its jurisdic-
tion and shall notify the Requesting Party of the results of its inquiries. In making the re-
quest, the Requesting Party shall notify the Requested Party of the basis of its belief that 
such proceeds may be located in its jurisdiction. 

2. Where, pursuant to paragraph 1, suspected proceeds of crime are found, the Re-
quested Party shall take such measures as are permitted by its law to prevent any dealing 
in, transfer or disposal of those suspected proceeds of crime, pending a final determina-
tion in respect of those proceeds by a court of the Requesting Party. 

3. Where a request is made for assistance in securing the confiscation of proceeds of 
crime, such request shall be executed pursuant to the laws of the Requested Party. 

4. The Requested Party shall, in so far as its legislation permits, and upon request by 
the Requesting Party, take urgent steps to return to the latter the proceeds of crime, spe-
cifically for the purpose of compensating the victims or restoring property to its legiti-
mate owner, subject to the rights of bona fide third parties. 

5. The proceeds of a crime include the instruments used to commit the offence. 

Article XVII. Exchange of information from criminal records 

Upon request from the Requesting Party, for the purposes of a criminal procedure, 
the Requested Party shall communicate extracts from the criminal records and any infor-
mation relating thereto, which its judicial authorities could themselves obtain in a similar 
case. 
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Article XVIII. Exchange of notice of conviction 

Each of the Parties shall notify the other Party of criminal sentences affecting the na-
tionals of that Party, and for whom a criminal record has been established. 

Such notices shall be communicated at least once a year through the central 
authority. 

Article XIX. Exchange of judicial information 

The central authorities shall, upon request, exchange information on their criminal 
legislation and judicial practices. 

Article XX. Expenses 

1. The Requested Party shall defray all costs involved in executing the request for 
assistance on its territory, except for: 

(a) the fees of experts; 

(b) translation expenses; 

(c) the travelling and accommodation expenses of witnesses, experts, transferred 
persons in custody and the agents who escort them. 

The aforementioned expenses shall be borne by the Requesting Party in amounts de-
termined pursuant to the legislation of the Requesting Party. 

2. If it appears that execution of the request entails exceptional expenses, the Parties 
shall consult with a view to determining the terms and conditions according to which the 
execution of the request may be pursued. 

Article XXI. Settlement of disputes 

Any dispute arising out of the interpretation, application or implementation of this 
Agreement shall be resolved through diplomatic channels, if the central authorities are 
themselves unable to reach an agreement. 

Article XXII. Entry into force and termination 

1. Each of the Contracting Parties shall notify the other through a diplomatic note of 
the completion of the procedures required by its domestic law for the entry into force of 
this Agreement. 

This Agreement shall enter into force on the 30th day following the date on which the 
last of these notifications was sent. 

2. This Agreement shall apply to any request for assistance presented after it has en-
tered into force, even if the offences to which such request refers were committed earlier. 

3. Either of the Parties may terminate this Agreement at any time by giving notice to 
the other. In that event, termination shall take effect one year after the date of the receipt 
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of that notice. Requests for assistance received prior to the date of effective termination 
of the Agreement shall nevertheless be processed in accordance with the terms of the 
Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorised thereto by their 
respective Governments, have signed this Agreement. 

DONE in duplicate at Paris on 18 April 2005, in the French and Chinese languages, 
each text being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 

DOMINIQUE PERBEN 
Garde des Sceaux 
Minister of Justice 

For the Government of the People’s Republic of China: 

ZHANG FUSEN 
Minister of Justice 
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